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1. LE PLU - ASPECTS GÉNÉRAUX 
 

1.1. QUôEST-CE QUôUN P.L.U. ? 
 

Le Plan Local dôUrbanisme (P.L.U.) est lôun des deux outils de planification urbaine mis à la 

disposition des communes. Il établit les orientations du développement des communes et prévoit 

les moyens de sa mise en îuvre, et dôautre part il fixe une nouvelle réglementation locale au 

regard de laquelle seront instruites les demandes de permis de construire, les déclarations de 

travaux et autres autorisations dôurbanisme de compétence communale. A cette fin, le P.L.U. 

délimite les zones constructibles et les zones naturelles, agricoles ou forestières à protéger. Il fixe 

les r¯gles dôoccupation et dôutilisation du sol.  

 

1.2. DESCRIPTION DU CONTENU DU PLU 

1.2.1. LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Il  pr®sente lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement.  

Il expose le diagnostic établit au regard des prévisions économiques et démographiques.  

Il j ustifie les choix et les orientations retenus au travers du P.L.U. et traduit dans le P.A.D.D., le 

règlement et les documents graphiques. 

1.2.2. LE P.A.D.D.  

 

Le Projet dôAm®nagement et de Développement Durable définit les orientations dôurbanisme et 

dôaménagement retenues par la commune. Le PADD doit fournir entre autres orientations des 

objectifs chiffrés en matière dô®conomie des espaces agricoles, naturels et forestiers, le bon état 

des continuités écologiques (Loi ALUR du 24 mars 2014) 

1.2.3. LES PIECES GRAPHIQUES ET REGLEM ENTAIRES 

 

Sous forme de plans, elles délimitent les zones et les r®glementent sous forme dôarticles.  

Les zones sont :  

- Urbaines, dites « U ».  

- Agricoles, dites « A ».  

- À urbaniser, dites « AU ».  

- Naturelle et forestières, dites « N ».  

1.2.4. LES PIECES DôINFORMATIONS  

 

Écrites et graphiques, ces pi¯ces indiquent, ¨ titre dôinformation et sôil y a lieu :  

- Les servitudes dôutilité publiques 

- Les p®rim¯tres o½ sôapplique une réglementation spécifique (mines, carrières, permis de 

démolir...),  

- Ceux o½ sôappliquent des droits spécifiques (droit de préemption...),  

- Les zones dôam®nagement concert® (ZAC),  

- Les secteurs de publicité.  
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1.3. LE CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE  
 

La révision du Plan Local de l'Urbanisme doit s'établir dans le respect du Code de l'urbanisme, 

de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, de la loi Urbanisme 

et Habitat du 2 juillet 2003, de la loi d'Engagement National pour le Logement (ENL) du 13 

juillet 2006, de la loi Grenelle du 3 août 2009, de la loi sur l'Engagement National pour 

l'Environnement du 12 juillet 2010 et de la loi pour l'Accès au Logement et pour un Urbanisme 

Rénové (ALUR) du 24 mars 2014. 

 

Le contenu du rapport de présentation est modifié par le décret n°2015-1783 du 28 décembre 

2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de lôurbanisme et portant modernisation 

du contenu des plans locaux dôurbanisme. En ce qui concerne le rapport de présentation, le 

décret introduit des mesures dôapplication de la loi du 24 mars 2014 pour lôacc¯s au logement et 

un urbanisme rénové (ALUR) et consacre son rôle dans la justification des règles du plan local 

dôurbanisme. 

 

La réforme du contenu des plans locaux dôurbanisme (PLU) intègre le renforcement des 

exigences de justification des dispositions opposables aux tiers qui encadrent et limitent le droit 

de construire et dôam®nager. Ces justifications doivent permettre de donner le sens général des 

dispositions retenues à la lumière des orientations et objectifs déclinés dans le projet 

dôam®nagement et de développement durables (PADD). Des justifications spécifiques sont 

également prévues en ce qui concerne la mise en îuvre des nouvelles mesures permettant une 

plus grande flexibilité du règlement local dôurbanisme. Elles concernent les possibilités de 

définir des secteurs o½ sôappliquent uniquement des orientations dôam®nagement et de 

programmation (OAP), sans règlement, de délimiter des zones urbaines, naturelles ou agricoles, 

ou encore le recours à certaines règles notamment les hauteurs maximales. 

 

En application de la loi ALUR, le décret traduit les dispositions législatives destinées à renforcer 

les obligations que le rapport de présentation du PLU devra intégrer en matière dôanalyse de la 

consommation dôespaces naturels ou agricoles et vient préciser sur ce point lôarticulation à 

opérer avec les espaces identifiés par le schéma de cohérence territoriale (SCOT). Il formalise 

également les dispositions relatives ¨ lô®valuation environnementale. 
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1.4. LE DÉROULEMENT  DE LA RÉVISION  DU PLU 
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1.5.  LE PLU DU PLESSIS-GASSOT (HISTORIQUE) 
 

Le PLU de la Commune du Plessis-Gassot a été approuvé par délibération du Conseil Municipal 

en date du 15 janvier 2013. Il a été modifié par délibération du Conseil Municipal en date du 19 

novembre 2018. 

 

Sa révision complète a été prescrite par délibération du Conseil Municipal en date 2 février 2021. 

 

1.6.  LES GRANDES ORIENTATIONS DU PLU  
 

Le PLU détermine les conditions permettant d'assurer : 

 

- L'équilibre  entre un développement urbain maîtrisé, la préservation et la protection des 

espaces naturels et des paysages en respectant les objectifs du développement durable, 

 

- La diversité des fonctions urbaines et de la mixité sociale, en prévoyant des capacités de 

constructions et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

présents et futurs, en tenant compte de l'équilibre emploi / habitat ainsi que des moyens de 

transport, 

 

- Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels et urbains, la maîtrise des besoins 

de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, des 

milieux, des sites et paysages, la réduction des nuisances sonores, la prévention des risques, 

pollutions de toute sorte. 

 

Par ailleurs, la loi renforce la compatibilité du PLU avec les autres documents de politique 

publique afin de garantir la cohérence entre l'ensemble des documents applicables sur un même 

périmètre : plan de déplacements urbains (PDU), programme local de l'habitat (PLH), charte de 

parc naturel régional. 
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1.7. LA REVISION DU  P.L.U. DU PLESSIS-GASSOT 
 

Le présent rapport de présentation concerne la révision du plan local dôurbanisme de la commune 

du PLESSIS-GASSOT qui aura pour but de fixer les nouvelles perspectives dô®volution et 

dôam®nagement ¨ lô®chelle de 8 ¨ 10 ans.  

 

Ce rapport constitue un élément du dossier de PLU, lequel couvre entièrement le territoire 

communal, et comprend en outre : 

Á Les plans de découpage en zones (1/1000° et 1/5000°) avec indication des 

emplacements réservés (ER) (si prévus) pour les équipements publics et les espaces 

boisés à protéger,  

Á Le règlement, 

Á Les documents techniques annexes concernant notamment, les réseaux publics, les 

servitudes, les emplacements réservés, 

 

Les objectifs du rapport de présentation sont d'apporter une information générale et les 

éléments caractéristiques de la Commune, les enjeux dôam®nagement durable du territoire, 

ainsi que d'expliquer et justifier les dispositions d'aménagement retenues dans le PLU. A cet 

effet, il comprend quatre parties essentielles : 

 

1) Le diagnostic de la commune : 

Il constitue un état des lieux en fonction de lôavancement des ®tudes et des donn®es disponibles 

sur : la démographie, les activit®s ®conomiques, lôhabitat et le cadre de vie, lôaménagement de 

lôespace et lôenvironnement, les transports, les équipements, les servicesé Il comprend lôanalyse 

de la dynamique de chaque th®matique, lôanalyse des besoins en fonction des scénarii de 

prévision. 

 

2) Lôanalyse l'®tat initial de l'environnement et du paysage : 

Elle comprend lôanalyse des espaces naturels (agricoles, bois®sé) et du paysage, lôanalyse des 

éléments du patrimoine historique et culturel (monuments historiques, sites archéologiquesé), 

lôanalyse des risques naturels et technologiques (gestion des eaux, gestion des déchets, la sécurité 

incendie, les installations class®esé). 

 

3) Lôexplication des choix retenus pour établir le PADD : 

Ce chapitre expose les motifs des limitations administratives à l'utilisation des sols apportés par 

le règlement et justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en 

application. En cas de modification ou de révision, il justifie, le cas échéant, les changements 

apportés à ces règles. 

 

4) Lô®valuation des incidences des orientations du P.L.U. sur l'environnement : 

Ce chapitre expose la manière dont le P.L.U. prend en compte le souci de la préservation et de la 

mise en valeur de lôenvironnement. 
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2. DIAGNOSTIC D E LA COMMUNE  
 

2.1. UN PEU DôHISTOIRE DU PLESSIS-GASSOT 

2.1.1. LôORIGINE TOPONYMIQUE  DU PLESSIS-GASSOT 

 

Lôorigine du nom du village est tr¯s ancienne. Plessis vient du du latin « plectere » ou 

« plectare », tresser, entrelacer les branches et de Plexitium, haie, enceinte. Cette appellation 

désigne également un territoire ou un terrain fermé par des claies. Un plessis ou une plesse est 

une sorte de haie aux branches entrelacées, servant de clôture à une propriété ou un territoire plus 

vaste. Il est formé de bois mort et/ou de bois vif épineux tressé pour le rendre infranchissable aux 

hommes et aux b°tes. Côest aussi un syst¯me l®ger de fortification qui retarde lôassaillant. 

 

Nombreux sont les Plessis en France ainsi quôen Europe, mais leur population est peu 

importante. Le Plessis-Luzarches (95), Le Plessis-Belleville (60), Plessé (44), Le Plessier-Huleu 

(02), Plessala (22) ou Pless (Pologne), Plessa (Allemagne), Plessisville (Canada), etc. Bien 

entendu, ce toponyme (nom de village) devient anthroponyme (patronyme, nom dôhomme), 

Plessis, Plessier, Plessy, Duplessis, Plessis-Praslin, Plessis-Rohan, etc. 

 

Par la suite, les Plessis ont été distingués par le nom de leur seigneur : Le Plessis-Bouchard, Le 

Plessis-Hébert, Le Plessis-Gassoté 

 

Gassot, diminutif de Gasce, prénom porté par plusieurs seigneurs de Poissy, qui sont possesseurs 

du village à la fin du XIe siècle. Ce chevalier Gasce ou Gassot, neveu du chanoine Milon et de 

Gui du Plessis, frère survivant de Milon, doit être le fils de lôa´n® de cette famille. (Tiré des 

Actes concernant Saint-Martin-des-Champs in Recueils de chartes et de documents de Saint-

Martin-des-Champs, monastère parisien in Archives de la France monastique, vol. XVIII.) Le 

fils aîné de Robert de Poissy fut Gasce, au XIe siècle, branche de lôune des trois familles qui ont 

porté le nom de Poissy, celle des Gasce. À Dugny, un fief sôappelait Gassot de Goussainville 

dans un aveu de 1416. 

 

2.1.2. ORIGINE DU « PLESSIS » 

 

Des traces dôune ancienne voie romaine et de villae, ainsi que de fragments lithiques (silex 

taillés) nous montrent lôanciennet® de lôoccupation humaine du territoire, remontant au 

Paléolithique. Les Grandes Invasions barbares vont ravager les villae ; les habitants se réfugient 

alors dans celles qui sont le moins endommagées, ce qui va favoriser lô®mergence de villages.  

 

De r®centes fouilles (en 1976 par lôassociation des Jeunesse Préhistorique et Géologique de 

France) révèlent la présence dôun lieu de culte, probablement ¨ lôorigine du village actuel (y est 

notamment retrouvé des fragments de poteries funéraires de la fin du XIIIe et du XIVe siècle et 

de vitraux plus anciens).  

https://mairie-leplessisgassot.fr/origine-du-toponyme/#plessis
https://mairie-leplessisgassot.fr/origine-du-toponyme/#gassot
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2.1.3. LES ELEMENTS ARCHEOLOGIQUES  

 

Depuis le début des années 1960, la société Routière de l'est parisien (REP) puis Véolia ont géré 

le centre de stockage des déchets de Bouqueval / Le Plessis-Gassot. La première carrière de 

sablon a ouvert en 1966. Depuis, plus de 250 hectares ont été touchés par les extensions 

successives. Dans les années 1970, une cave et un bâtiment antiques ont été repérés par sondages 

aux Thuileaux, ainsi qu'une fosse de La Tène finale (130-52 av. J.-C.) au Bois-Bouchard I, dans 

la commune du Plessis-Gassot. En 1992, des vestiges du Hallstatt final (550-480 av. J.-C.) et de 

l'époque carolingienne (VIIIe-Xe s.) ont été mis au jour au cours du décapage de 8 hectares à La 

Goupillère. 

 

Depuis 1998, dans le cadre de l'archéologie préventive, 75 hectares ont été systématiquement 

explorés de part et d'autre de la limite entre Le Plessis-Gassot et Le Mesnil-Aubry. Ces 

opérations ont révélé une nécropole et quatre établissements gaulois, ainsi que des vestiges 

antiques et du haut Moyen Âge. 

 

La fouille du site gaulois conduite au Bois-Bouchard en 1998-1999 a concerné une nécropole 

associée à un vaste établissement rural. À l'intérieur d'un premier enclos, un quadrilatère 

irrégulier de 3360 m2, s'élevaient des petites structures portées par cinq poteaux, un grand 

bâtiment soutenu par neuf poteaux et un autre bâtiment ou enclos circulaire de 12 mètres de 

diamètre. Un deuxième enclos quadrilatéral, plus grand (6375 m2), se développait au sud-ouest. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Le Plessis-Gassot / Le Mesnil-Aubry , fouilles du Bois Bouchard III  

 

La céramique indique que cet ensemble, occupé pendant la deuxième moitié du IVe siècle et la 

première moitié du IIIe siècle avant notre ère, est contemporain de la nécropole qui s'est 

développée à une vingtaine de mètres à l'est. 

https://recyclage.veolia.fr/
https://www.valorisation-dechets-bouqueval.veoliaenvironnement.com/enjeux/histoire.aspx


Plan Local dôUrbanisme du Plessis-Gassot 

RAPPORT DE PRESENTATION  12 

 

 

Elle rassemblait dix-sept inhumations qui s'organisaient autour d'une tombe remarquable : une 

chambre funéraire en bois avait été aménagée dans une grande fosse rectangulaire et signalée, à 

l'extérieur, par une construction d'adobe ou de pisé. Elle abritait un homme couché sur la caisse 

de son char, avec son épée dans son fourreau de fer, son bouclier et sa lance, ainsi qu'un brassard 

de bronze. Les roues du char se dressaient à la verticale à la tête de la plate-forme et un vase à 

piédestal peint en rouge était déposé sur le côté droit. Du harnachement de la monture 

subsistaient deux mors en fer et six passants de joug en bronze. Une incinération en urne a été 

plus tard enfouie dans les remblais de démolition de cette sépulture. 

 

Le site fouillé par l'Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) aux 

Rouilleaux en 2002 a été occupé du IIIe s. au Ier s. avant notre ère. Des constructions légères et 

des silos ont été observés autour d'un premier enclos trapézoïdal de dimensions modestes (moins 

de 0,5 hectare). Un bâtiment plus récent, daté de La Tène finale (130-52 av. J.-C.), semblait 

associé à un four domestique formé de deux petites fosses circulaires reliées par un cordon aux 

parois rubéfiées. Après une période d'abandon, les lieux ont été réinvestis vers 100 de notre ère 

sous la forme d'un nouvel enclos fossoyé abritant deux zones d'habitat. Au nord, quatre 

bâtiments fondés sur de larges assises voisinaient avec un puits. Au sud, les aménagements, plus 

légers, étaient attestés par des solins, des sablières et des trous de poteau. Certains remontaient à 

la seconde moitié du IIe siècle. 

 

En 2007, le service départemental d'archéologie s'est vu confier le diagnostic du terrain. Les 

vestiges mis au jour s'échelonnent de la Préhistoire à l'époque moderne mais la majorité se 

rattache à l'Antiquité gauloise et gallo-romaine. L'établissement gaulois consistait en deux enclos 

accolés. Le plus petit (1600 mètres carrés), à usage d'habitat, était associé à des fosses, des silos 

enterrés, des foyers et des trous de poteau ; le second, en forme de grossier trapèze (5500 m2), 

était vierge de toute trace et il était sans doute destiné aux activités agricoles et pastorales. Le site 

semble avoir été occupé entre le milieu du IIe siècle avant notre ère et la conquête romaine. Une 

centaine de mètres au nord-ouest, des vestiges du Ier siècle après J.-C. ont été observés (fosses, 

trous de poteau, solins de pierres) mais la forte érosion des sols n'a pas permis d'en déterminer la 

fonction ni de restituer le plan des bâtiments. Des fosses du haut Moyen Âge (Xe siècle) ont 

également été repérées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Enclos gaulois délimité par des fossés 

https://www.inrap.fr/archeologie-preventive/p-7-Accueil.htm
https://www.valdoise.fr/58-le-service-departemental-d-archeologie-du-val-d-oise.htm
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Ces découvertes sont référencées sous les numéros 1005, 1015 et 1026 auprès du Conseil 

Général et concernent respectivement les lieux-dits La Goupillère I, Le Bois Bouchard I et II, et 

Les Rouilleaux.  

 

Sur le reste du territoire, cinq sites du Néolithique ont été recensés. Un est situé au lieu-dit La 

Borne aux Sonnettes (n°1003), un autre dans la Vallée Dame Jeanne (n°1013), un au niveau de 

La Croix Guillaume des Champs (n°1022), un autre dans le Chemin des Processions (n°1023), et 

enfin un dernier au niveau du lieu-dit La Grosse Borne (n°1028), qui fait référence à un menhir 

disparu. Le Bois du Paradis (nÁ1004) et La Garenne (nÁ1011) ont ®galement fait lôobjet de 

découvertes datées de la préhistoire.  

 

La période Gallo-romaine est également bien représentée au carrefour de deux voies 

anciennes : Lôavenue de Beaumont, li®e ¨ lôagglom®ration antique des abords de Beaumont-sur-

Oise, et lôavenue de Saint-Denis, à rattacher à la célèbre abbaye du haut Moyen-âge. Cette 

période est marquée par des vestiges retrouvés aux lieux-dits La Rangée (n°1012), La Bas du 

Puits (n°1014), Le Muret (n°1016) et Les Thuileaux (nÁ1018). Lô®glise Notre-Dame (n°1009) 

serait elle-même implantée sur un site gallo-romain.  

 

Des vestiges datant du Moyen-âge ont également été découvert sur la commune au niveau de la 

Léproserie de Thiessonville (n°1001) et de La Goupill ère I et II (n°1006 et 1007). De plus, le 

lieu-dit le Vieil Hêtre (n°1029) pourrait être une déformation de Vieil Aître, qui se rapporterait à 

une nécropole mérovingienne.  

 

Au Sud du village, on note la présence du moulin à vent de Bouqueval (n°1019), connu au moins 

à la période moderne. Au Nord de lô®glise, des structures rappellent une maison forte (n°1017), 

où la céramique recueillie daterait au moins du IXe siècle. Dans le village, on trouve également 

des traces dôune ancienne muraille (nÁ1010) qui servait de protection au moment des guerres de 

religion. On trouve également la présence de fermes anciennes, la ferme des Blancs Manteaux 

(n°1002), la ferme des Ursulines (n°1040) et la ferme Chartier (n°1048), ainsi que la présence 

dôun ancien cimeti¯re (n°1008) à la sortie est de la commune.    

 

On note ®galement la pr®sence dôautres structures modernes telles que le Moulin neuf 

(nÁ1020), lô®glise Saint-Loup de Thiessonville (n°1021), les Croix de Saint-Leu (n°1034), 

Guillaume des champs (n°1036), Noire (n°1038) et Carcan (n°1051), la fontaine Saint-Leu 

(nÁ1039), ainsi que lôabreuvoir au cîur du bourg (nÁ1035). Des éléments ont également été 

recensés au niveau de la carrière (n°1030, n°1031, n°1032 et n°1033). 

Dôautres lieux-dits évoquent des constructions dôépoque indéterminée, Le Fossé aux Moines 

(n°1042), La Marlière (n°1043), Le Bas du Puits (n°1044) faisant référence ¨ un point dôeau, Le 

Fossé Blanc (n°1045), Le Muret (n°1046), Le Paradis (n°1047) et Rassigny (n°1049).   

 

Le potentiel archéologique de la commune est donc particuli¯rement int®ressant. Dôautres sites 

de lô©ge de Fer sont peut-être encore à étudier, ainsi que plusieurs habitats de la période antique 

attestés par des sondages et des prospections de sol.  
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Figure 3 : Localisation du patrimoine archéologique de la commune 
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Le service départemental d'archéologie a fouillé en 2010 deux établissements gaulois de La Tène 

moyenne (280-130 avant J.-C.) repérés en 2007. Mis en place vers -300, un premier enclos 

trapézoïdal de quelque 2300 m2 a été remplacé 120 ans plus tard par un établissement entouré 

d'un double fossé (6500 m2). 

 

Le bâtiment gallo-romain précoce observé près de l'avenue de Beaumont était trop arasé pour 

justifier une fouille. 

 

Un silo du Moyen Âge contenant un important lot de céramiques fabriquées vers 1100 peut être 

rapproché de deux fosses découvertes à quelques centaines de mètres au sud. L'ensemble 

correspondrait à une petite unité d'habitation saisonnière en lien avec des activités forestières. 

 

2.1.4. LôHISTOIRE DU VILLAGE 

 

Un document de 1196 relate le procès concernant les dîmes entre Saint-Martin-des-Champs et 

Saint-Martin de Pontoise dôune part et les chanoines de Saint-Denis-du-Pas à Paris, dôautre part. 

Ce document explique que lôactuelle ®glise du Plessis-Gassot fut jadis une chapelle de Fontenay-

en-France et que maintenant côest lô®glise mère ï côest-à-dire quôelle est devenue lô®glise du 

territoire du Plessis-Gassot. Démembrée de Fontenay, elle est devenue une commune à part 

entière. Contrairement à ce que lôabbé Lebeuf pensait. Il voyait plutôt la cession dôune parcelle 

du Mesnil-Aubry ou de Bouqueval pour constituer le village. Mais aucune source, comme il en 

convient, nô®taie sa proposition.  

 

Le Plessis-Gassot fait partie aux XIIIe-XIVe siècles du domaine royal. Philippe V le Long, vers 

1320, en fait présent à Simon de Mauregard puis à son fils Thibaud. En 1333, la seigneurie est 

entre les mains de Philippe de Trie, seigneur de Fontenay et de Mareil. Philippe de Trie la vend à 

Gilles Malet, seigneur de Fontenay et Villepêche. Gilles dôAzincourt en jouit en 1442. La 

seigneurie passe en diverses mains et, en 1460, Arnould Boucher, puis Étienne Boucher la 

détiennent. Puis, ce domaine passe par succession en 1492, ¨ Antoine Robert, lôun des quatre 

notaires et secrétaires de François Ier. Le 15 juillet 1521, conjointement avec son épouse 

Marguerite Boucher dôOrsay, il l¯gue la seigneurie aux Guillemites de Paris, couvent de Saint-

Guillaume puis des Blancs-Manteaux. Le couple demande pour cela une messe perpétuelle avec 

le salut Ave verum. Ces Guillemites, appelés par la suite Blancs-Manteaux, appartiennent à un 

ordre mendiant. Antoine Robert aurait légué sa seigneurie de 650 arpents afin quôils nôaient plus 

à mendier. Les Blancs-Manteaux comparaissent comme seigneurs à la Coutume de Paris en 

1580. Ces religieux nôhabitent pas le village et afferment leurs biens depuis leur couvent à un 

laboureur.  

 

Ce dernier devient laboureur-receveur pour les Blancs-Manteaux. Il est chargé de recevoir et de 

percevoir les redevances, les prestations en nature et en argent à leur place et de les porter en leur 

couvent de Paris. Il est leur représentant, petit chef de village. Une dynastie se forme, on devient 

laboureur-receveur des religieux de père en fils. Ils ont pour nom : Chartier. À la Révolution, ils 

achètent comme biens nationaux les bâtiments et les terres confisqués aux religieux. Cette 

famille reste à la tête du village jusquôen 1940 avec Fernand Chartier, maire, révoqué par Vichy. 

Cette famille nôexercera plus aucune fonction municipale. 

https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#saint-martin-des-champs
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#saint-martin-de-pontoise
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#saint-denis-du-pas
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#lebeuf
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#mauregard
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#trie
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#malet
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#azincourt
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#guillemites
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#blancs-manteaux
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#chartier
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#fernand-chartier
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Figure 4 : Cour intérieure de la ferme de Sautour 

 

Les Blancs-Manteaux, hauts justiciers, rendent la justice en leur ferme de Sautour où ils 

disposent dôune salle ¨ cet effet. Le fief de Billy comporte aussi une ferme. Ils ne repartent 

jamais de leur seigneurie sôen emporter pommes, poires, chapons et légumes. En 1768, les 

multiples conflits avec les seigneurs de Bouqueval poussent les Blancs-Manteaux à abandonner 

leur titre de seigneur pour échanger Le Plessis-Gassot avec le prince de Condé, seigneur 

dô£couen et qui cherche ¨ ®tendre sa juridiction. En échange, il promet une terre dôun revenu de 

600 livres par an. Affaire qui doit se réaliser dans les dix ans. Louis XV donne son accord, 

Condé est libre de mener toute transaction. Las ! Son Altesse Sérénissime le prince de Condé 

tarde à fournir les terres promises. Elle sôacquitte cependant r®guli¯rement de la rente et des 

devoirs féodaux, mais les religieux sôinqui¯tent et entament un proc¯s. Ils chicanent et 

tergiversent tant que la Révolution met un point final à la procédure. Les Ursulines détiennent 

deux petites fermes ¨ lôentr®e du village. Les Potier deviendront par alliance seigneurs du 

Plessis-Gassot. 

 

Figure 5 : Carte de Cassini (XVIIIèm e siècle)

https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#sautour
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#ursulines
https://mairie-leplessisgassot.fr/lorigine-lhistoire-village/#potier


Plan Local dôUrbanisme du Plessis-Gassot 

RAPPORT DE PRESENTATION  17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Carte dôEtat-Major  (XIXe siècle) 

 

Au XIXe siècle, le village vit essentiellement de la culture céréalière. Les deux guerres 

mondiales nôépargnent pas les hommes du village qui sont enrôlés et doivent quitter leur 

exploitation. Les femmes vont en prendre énergiquement les rênes. Bien que non préparées, elles 

assument, seules, toutes les tâches agricoles du labourage, des semailles, des récoltes, de 

lôentretien des animaux et de lô®coulement des produits.  

 

Au cours du premier conflit deux soldats furent tués en 1916 dans la Somme : Pierre Dorléans et 

Emile Aubert.  

 

Lors de la Seconde Guerre mondiale des officiers et des soldats de lôarm®e américaine trouvent 

la mort dans un accident dôaviation, le 18 janvier 1945. Dans le cimeti¯re, un monument rappelle 

leur sacrifice. Des suites de captivité, Jean Lermuseau, du Plessis-Gassot, décédait le 16 juin 

1945. 
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2.1.5. LES MONUMENTS HISTORIQUES  

 

Figure 7 : Eglise du Plessis-Gassot 

 

Construite ¨ lôemplacement dôune chapelle du XIIe si¯cle, elle est édifiée vers la fin de la 

première moitié du XVIe siècle. Sous le patronage de la Sainte Vierge, elle est nommée Notre-

Dame des Blancs-Manteaux dans les documents anciens. Elle est bâtie de belles pierres calcaires.  

 

Son architecture Renaissance est sobre et simple. Elle ressemble aux églises du Mesnil-Aubry, 

dôAttainvill e ou de Mareil-en-France dues, ®galement, ¨ lôarchitecte Nicolas de Saint-Michel, né 

à Luzarches vers 1520 et mort en 1590. Celui-ci est tr¯s influenc® par les îuvres de Serlio et 

de Vitruve.  

 

Lô®difice comporte deux collatéraux aux fenêtres éclairées par des grisailles. On aperçoit à la clé 

de voûte un écu chargé de six roses, et plus loin sur une travée du chîur : 1575, date à laquelle 

lô®glise fut restaurée après avoir souffert des guerres de Religion. À la suite de la bataille de 

Saint-Denis, les Huguenots, dans leur retraite, emportent moult objets religieux, profanent et 

incendient lô®glise. Le Roux, le vicaire, a consigné les faits dans le registre paroissial du mois de 

septembre 1567. Mais aussi les troupes royales, vivant sur le pays, avaient causé maints dégâts. 

Au-dessus du portail principal ¨ lôext®rieur, une plaque de marbre noir signale la fin des gros 

travaux en 1682. La décoration intérieure nôest dôailleurs pas termin®e : sur trois piliers proches 

du chîur, les tailloirs sont bruts et attendent encore le ciseau du tailleur de pierre. 

 

https://mairie-leplessisgassot.fr/eglise/#blancs-manteaux
https://mairie-leplessisgassot.fr/eglise/#serlio
https://mairie-leplessisgassot.fr/eglise/#vitruve
https://mairie-leplessisgassot.fr/eglise/#1575
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2.2. SITUATION ADMINISTRATIVE  
 

La commune du Plessis-Gassot, avec une superficie de 410 ha, est située dans le département du 

Val dôOise (95), dans sa partie Est. Sur le plan administratif, elle fait partie du Canton de Fosses, 

arrondissement de Sarcelles. 

 

Le Plessis-Gassot est un village rural du Pays de France, situé à 2 km du château de la 

Renaissance dô£COUEN, à 19 km au nord de Notre Dame de Paris, entre ÉCOUEN et 

FONTENAY-EN-PARISIS, à proximité de la route départementale 316, de la Francilienne et de 

lôaéroport de Roissy ï Charles-de-Gaulle. 

 

Figure 8 : Plan de situation du Plessis-Gassot au 1/50000° 

http://musee-renaissance.fr/
http://musee-renaissance.fr/
http://www.notredamedeparis.fr/
http://www.ecouen.fr/
http://fontenay-en-parisis.fr/
http://www.aeroportsdeparis.fr/
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2.3. LE PLESSIS-GASSOT ET LA SUPRACOMMUNALITE  

2.3.1. LA COMMUNAUT É DôAGGLOMERATION ROISSY PORTE DE FRANCE 

 

 

Figure 9 : Carte de la Communauté dôAgglom®ration de Roissy Porte de France (CARPF) 

 

Par délibération en date du 3 Juillet 2008, la commune du Plessis-Gassot a demandé son 

adhésion à la Communaut® dôAgglom®ration Roissy Porte de France. Celle-ci, ainsi que celles 

dôEcouen, Bouqueval, et Le Mesnil-Aubry, a ®t® accept®e ¨ lôunanimit® par le conseil de 

communauté en date du 16 Décembre 2008. Le choix de cette intercommunalité a été motivé par 

son caractère dynamique autour du fort pôle économique et cr®ateur dôemplois de Roissy, mais 

aussi par la similitude du village aux communes déjà membres. 

 

Roissy Porte de France a été créée en 1994 par des communes voisines de lôA®roport Roissy 

Charles-de-Gaulle pour fédérer leurs efforts de développement autour de ce grand pôle 

dôactivit®s. Avec au démarrage 7 communes adhérentes, Roissy Porte de France compte 

aujourdôhui 42 communes pour 352 112 habitants. Côest la 2¯me agglomération de France par sa 

population (au 1er janvier 2017). 
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Roissy Porte de France a eu le statut juridique de « communauté de communes è jusquôau 1er 

janvier 2013. Depuis lors, il sôest transformé en « communaut® dôagglom®ration ». Cet 

établissement public coordonne les actions à vocation intercommunale en matière de services 

publics, dôinvestissements collectifs, de développement ®conomique et dôenvironnement et veille 

à assurer une répartition équilibrée des investissements et des activités au sein de ses communes 

adhérentes. Roissy Porte de France engage toutes les actions propres à favoriser le dynamisme 

économique et à accueillir de nouvelles entreprises. 

 

La commune du Plessis-Gassot est couverte par le schéma de cohérence territoriale de la 

communaut® dôagglom®ration Roissy Pays de France (SCoT RPF) approuv® le 19 décembre 

2019. Son PLU devra donc être compatible avec les orientations définies par le SCoT RPF. 

 

2.3.2. LES COMPÉTENCES DE LA CARPF 

 

Outre les grands projets en matière de développement économique, de logements et 

dôinfrastructures, les habitants du Mesnil-Aubry bénéficient directement de cette coopération en 

matière de : 

 

Transports : Pour les collégiens scolaris®s dans le Val dôOise, la part de la carte OPTILE payée 

par les familles est prise en charge. Il en est de m°me pour la carte IMAGINôR des lycéens et des 

étudiants sur toute la région Ile de France. Un service de transport à la demande est accessible à 

tous les habitants. 

Activi tés culturelles : La CARPF gère des musées, une école de musique et de danse, et un 

cinéma auxquels les communes ont accès. 

Action sociale : La CARPF propose une assistance juridique gratuite, des permanences 

juridiques et des permanences familiales et conjugales pour tous. 

Activités sportives : Les scolaires ont accès aux piscines intercommunales. La CARPF gère 

également de nombreux autres équipements sportifs où les tarifs sont préférentiels pour les 

résidents. 

Recherche dôemploi : Le Centre Intercommunal de Formation pour les demandeurs dôemploi et 

les entreprises est mis à la disposition des communes. 

 

Le PLHi de la Communauté dôAgglom®ration de Roissy-Pays-de-France est exécutoire depuis le 

16 mars 2020. Il respecte les objectifs du SRHH avec 10200 logements sur 6 ans (soit 1700 

logements par an) et 3306 LLS sur 6 ans (soit 551LLS par an). La programmation prévisionnelle 

du PLH à échéance prévoit 8 logements sur la commune du Plessis-Gassot. 
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2.3.3. LE SCOT DE LA CARP F 

 

 

 

Figure 10 : La consommation maîtrisée des espaces du SCOT 

 

Dans le SCOT de la CARPF, lôobjectif principal est la préservation des espaces agricoles. 
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2.3.3. LE SCHÉMA DIRECTEUR  DE LA REGION ILE DE FRANCE 2013-2030 

 

 

 

 

 
 

Figure 11 : Le Plessis-Gassot au sein du SDRIF 2013-2030 
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Les prescriptions du PLU devront être en accord avec celles du Schéma Directeur de la Région 

Ile de France (SDRIF) approuvé le 27/12/13, notamment en ce qui concerne : 

- Les fronts urbains ; 

- Les pôles de centralité ; 

- Les espaces à densifier dans les tissus urbains existants. 

 

2.3.4. ORIENTATIONS DU SDRIF  

 

À lôhorizon 2030, une extension de lôurbanisation de lôordre de 5% de lôespace urbanisé 

communal des bourgs, des villages et des hameaux est possible. Les espaces de respiration entre 

bourgs, villages et hameaux doivent être respectés et confortés. Une extension de lôurbanisation 

de lôordre de 5% de la superficie de lôespace urbanisé communal est possible pour Le Plessis-

Gassot. Cependant, la commune est soumise au Plan dôExposition au Bruit (PEB) lié à la 

proximité de lôA®roport Roissy Charles de Gaulle. Le Plessis-Gassot intègre bien la catégorie « 

bourgs et hameaux » définie par le SDRIF. De fait, les réglementations applicables à ce type de 

territoire contraignent la commune à respecter un équilibre en matière de développement et de 

valorisation des espaces agricoles. Conformément au SDRIF, une extension de lôordre de 5% du 

territoire urbanisé, soit environ 0.3 ha, est envisageable ¨ lôhorizon 2030. Cependant, cette 

dynamique doit sôop®rer prioritairement ¨ lôint®rieur des tissus existants et rechercher la plus 

grande compacité possible. (Cf le chapitre sur le respect des orientations du SDRIF). 

 

Pour le Plessis-Gassot, le SDRIF prévoit une augmentation de la densité humaine de 10 % soit 

de 17.3 à 19 habitants au Km2 en 2030. Le SDRIF prévoit également une augmentation de la 

densité moyenne des espaces dôhabitat de 10 % compte-tenu du PEB de lôa®roport CDG. 

 

2.3.5. LE PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN DE L ôILE DE FRANCE (PDUIF) 

 

Le Plan de Déplacement Urbain de lôIle de France recommande que le nombre de places exigées 

ne soit pas disproportionné au regard du taux de motorisation des ménages résidant dans le 

territoire. Le surdimensionnement de lôoffre de stationnement résidentiel constitue en effet un 

facteur favorisant lôaccroissement de la motorisation. Le PDUIF préconise ainsi que les 

règlements de zone des PLU nôexigent pas un nombre de places par logement supérieur à 1,5 fois 

le taux de motorisation constaté sur la commune (2.3). 

 

2.3.6. LES SYNDICATS IN TERCOMMUNAUX  

 

- Le Syndicat Intercommunal dôEtudes et de R®alisation du Pays de France Transport 

Collectif Rural. 

- Le Syndicat Intercommunal dôAlimentation en Eau Potable DAMONA 

- Le Syndicat mixte pour la Gestion et lôIncin®ration des D®chets Urbains de la Région de 

Sarcelles 

- Le Syndicat Mixte D®partemental dôElectricité, du Gaz et Télécommunications du Val-

dôOise. 

- Le Syndicat pour la Gestion dôune Fourrière Animale du Val-dôOise. 

- Le SIAH Croult et Petit Rosne. 
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2.4. DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES  ET PERSPECTIVES 

DôÉVOLUTION  
 

L'analyse démographique du Plessis-Gassot est essentiellement fondée sur les recensements de 

2018 (sources fournies par l'INSEE en 2022).  

2.4.1. ÉVOLUTION DEMOGRAPHIQUE  

 

 

Figure 12 : Evoluti on de la population du Plessis-Gassot (POP T1) 

 

Au dernier recensement de 2018, la commune du Plessis-Gassot compte 70 habitants, soit une 

densité de 17.3 habitants au km2. La population baisse depuis les années 70, malgré une légère 

augmentation en 1990 et 2008. En 2022, le nombre dôhabitants est de 97. 

 

 
 

Figure 13 : Indicateurs démographiques (POP T2M) 

 

La perte de population durant la période 1968ï1975 a été due majoritairement au solde 

migratoire, c'est à dire au départ dôhabitants du Plessis-Gassot. Côest la traduction de lôexode 

rural : la population est attirée par les villes où se sont installées les grandes industries. Ceci est 

une caractéristique démographique de nombreux villages. Mais, depuis les années quatre-vingt, à 

cause de la pénurie de logement en ville ou bien parce quôils souhaitent ®chapper ¨ lôagitation 

des villes, de nouveaux ménages se sont installés au Plessis-Gassot contribuant de la sorte à la 

hausse de la population. La baisse récente de population est liée toujours à un solde migratoire 

négatif (et du cout du foncier bâti), accompagn® dôun taux de natalit® faible et dôune 

augmentation du taux de mortalité. 
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Figure 14 : Population par grandes tranches dô©ges (POP G2) 

 

La population du Plessis-Gassot gagne en personnes actives puisque le nombre dôhabitants ayant 

entre 30 et 59 ans a augmenté entre 2008 et 2018 : ce sont en général des personnes installées en 

1999 ¨ lô©ge de 15-29 ans environ et qui sont resté dans la commune. De même, la population 

des 60 à 74 ans augmente au Plessis-Gassot.  

 

A contrario, le Plessis-Gassot subit une diminution des autres classes, qui peut être 

problématique pour la pérennité démographique de la commune. En effet la population a 

tendance à vieillir et ne se renouvelle pas assez. La parité homme/femme est égale sauf pour les 

0-14 ans (double de filles par rapport aux garçons) et les 45 à 59 ans (double dóhommes par 

rapport aux femmes). 

 

 
 

Figure 15 : Population par sexe et âge en 2018 (POP T3) 
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2.4.2. TYPOLOGIE DES MENAGES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Évolution de la taille des ménages (FAM G1) 

 

La population du Plessis-Gassot a diminué entre 2008 et 2018. Cette diminution sôest 

accompagnée dôune évolution du nombre de logements et de ménages dans la commune. 

 

Le nombre moyen dôoccupants par résidences principales a connu une diminution entre 1990 et 

2020 à lô®chelle nationale. Le nombre moyen dôoccupants par résidence principale a diminué 

aussi au Plessis-Gassot, passant de 3,6 à 2 personnes par logement soit dans la moyenne 

française. 

 

Cette diminution du nombre moyen dôoccupation est due ¨, dôune part au ralentissement 

démographique du Plessis-Gassot, mais aussi ¨ lôaugmentation du nombre de familles 

monoparentales, au vieillissement de la population, à la diminution de la taille des familles 

(phénomène de décohabitation immédiate après séparation des couples) é 

 

Cette situation r®sulte dôun ®clatement des structures familiales traditionnelles (divorces, 

s®parationsé), du vieillissement de la population, de lôaugmentation du nombre de 

c®libatairesé Cette tendance sôobserve aussi au niveau national. Il  est à prendre en compte dans 

les perspectives dô®volution des communes. En effet, en raison de la diminution du nombre 

dôoccupants par logement, il faut prévoir davantage de logements pour une population égale. 
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2.5. CARACTÉRISTIQUES  DU PARC DE LOGEMENT S 

2.5.1. TYPOLOGIE GLOBALE DE LôOFFRE EN LOGEMENT 

 

 

Figure 17 : Évolution du nombre de logements par catégorie entre 1968 et 2018 (LOG T1) 

 

A lôimage de lô®volution de la population étudiée précédemment, le nombre de logement a 

également varié à la baisse entre 2008 et 2018. La commune comprend 40 logements : 35 

résidences principales, 1 résidence secondaire ou occasionnelle et 4 logements sont déclarés 

vacants.  

 

Figure 18 : Descriptif de la typologie des logements (LOC T2) 

 

Le nombre de résidences principales baisse, surtout les maisons (due à la baisse de la population) 

et le nombre dôappartements augmente (on passe de 11 appartements en 2008 soit 24.6 % du 

parc à 15 appartements en 2018 soit 39 % du parc immobilier). Le nombre dôappartements 

augmente en corrélation avec le nombre de personnes vivant seul dans leur logement. 

Lóaugmentation des logements vacants explique aussi le phénomène. 
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Figure 19 : Résidences principales en 2018 selon la p®riode dôach¯vement (LOG T 5) 

 

Au Plessis-Gassot, les résidences principales ont principalement été construites avant 2005, soit 

31 logements (90 %). Seuls 20 % des logements ont été construits avant 1946. 14 logements ont 

été construits pendant la période de 1946-1990, soit presque 40 %. Après 1991, la commune a 

réalisé un total de 15 logements, soit presque 40 % également. 

 

 

Figure 20 : Résidences principales selon le nb de pièces (LOG T3) 
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Figure 21 : Nombre moyen de pièces des résidences principales (LOG T  4) 

 

Les résidences principales du Plessis-Gassot sont dans lôensemble de taille moyenne (59 %). 

LôINSEE a estim® le nombre moyen de pi¯ces par logement en 2018 à 3.6. Le pourcentage de 

logement de petite taille (une à deux pièces), 33 %, est supérieur à celui de la moyenne 

départementale (18 %). 

 

Seuls 27.8 % des logements sont de grande taille (cinq pièces et plus), La proportion de logement 

de grande taille est égale à celle de la moyenne départementale (30 %). 

 

Figure 22 : Ancienneté d'emménagement dans la résidence principale en 2018 (LOG T6) 

 

Figure 23 : Ancienneté d'emménagement des ménages en 2018 (LOG G2) 

50 % de la population habitent la commune depuis plus de 5 ans. 



Plan Local dôUrbanisme du Plessis-Gassot 

RAPPORT DE PRESENTATION  31 

 

 

2.5.2. CONFORT ET EQUIPEMENTS DES LOGEMENTS 

Figure 24 : Résidences principales selon le statut d'occupation (LOG T7) 

 

 
 

Figure 25 : Confort des résidences principales (LOG T8M)  

 

60 % de la population est locataire de son logement en 2018, soit + 10 % par rapport à 2008 en 

corrélation avec lôaugmentation de lôoffre dôappartements (en chauffage collectif). 94.4 % des 

résidences principales ont une salle de bain avec baignoire ou douche en 2018. 
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2.5.3. PERSPECTIVES EN MATIÈRE  DE LOGEME NTS 

 

Le parc de logements a baissé depuis 2008. Lôexamen du PLU montre une superficie des espaces 

dôhabitat de la commune de 6 ha environ et ne présente pas de zones dôurbanisation futures. La 

révision du PLU a été en partie motivée par cette constatation et devrait répondre à lô®volution 

du village au sein du développement économique du secteur de la Croix verte avec la future 

liaison A16 / A 104. Le Plessis-Gassot est néanmoins soumis au Plan dôExposition au Bruit 

(PEB) lié à la proximit® de lôA®roport Roissy Charles de Gaulle. 

 

Lôanalyse des diff®rentes modalit®s dôaffectation des logements construits aboutit au concept de 

« point mort », qui représente le niveau de construction minimale nécessaire au maintien de la 

population sur le territoire. Le point mort se construit comme la somme algébrique du nombre de 

logements utilisés par le renouvellement, le desserrement et lô®volution du nombre de r®sidences 

secondaires et de logements vacants. Il détermine en particulier le seuil de construction (en 

fonction des variables actuelles qui peuvent évidemment évoluer dans le temps) en-deçà duquel 

la population commencerait à diminuer. 

 

2.5.4. MÉCANISME  DE CONSOMMATION DU PA RC ENTRE 2008 ET 2018 

 

La consommation de nouveaux logements ne se traduit pas nécessairement par une augmentation 

en cons®quence de lôoffre de r®sidences principales. Quatre phénomènes sont à prendre en 

compte et vont consommer une partie du parc nouvellement construit : 

 

À Le renouvellement ; 

À Le desserrement ; 

À La variation du parc de logements vacants ; 

À La variation du parc de résidences secondaires. 

 

Une estimation de cette consommation de logements peut être faite pour les années antérieures. 

 

2.5.4.1. Le phénomène de renouvellement 

 

Parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont démolis, 

abandonn®s ou affect®s ¨ un autre usage (commerces, bureauxé). Ceci correspond au 

ph®nom¯ne de ç renouvellement è. Parfois, ¨ lôinverse, ce phénomène ne se produit pas. Des 

locaux dôactivit®s sont au contraire transformés en logements, ou des logements divisés en 

plusieurs logements supplémentaires. Le renouvellement se calcule en comparant le nombre de 

logements construits durant une période intercensitaire, et la variation du parc total de logements 

durant la même période. Entre 2013 et 2018, le parc de logements baisse de 2 logements et aucun 

logement nôa été réalisé. Le renouvellement ne sôest donc pas produit. 
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2.5.4.2. Le phénomène de desserrement 

 

La construction de logements doit également être suffisante pour assumer de nouveaux modes de 

comportements sociaux. En effet, ¨ lô®chelle nationale et d®partementale, ainsi que dans la 

plupart des communes, le nombre moyen dôoccupants par résidence principale est généralement 

en baisse. Cette évolution correspond au phénomène de « desserrement è. Elle sôexplique par de 

nouveaux comportements sociaux : progression des divorces et séparations, augmentation du 

nombre de personnes célibataires, augmentation du nombre de familles monoparentales, 

vieillissement de la population, décohabitation des jeunes, etc.é 

 

Elle implique donc une construction de logements toujours plus nombreux pour loger une 

population égale. Un nombre accru de résidences principales est en effet nécessaire, pour faire 

face à l'augmentation des ménages, bien que chacun d'entre eux soit, en moyenne, composé d'un 

nombre de personnes de moins en moins important. 

 

Nombre dôhabitants / 

résidences principales 2008 2013 2018 

Le Plessis-Gassot  2 1,9 2 

Val dôOise 2,6 2,6 2,6 

 

Figure 26 : Nombre dôhabitants par résidences dans la commune et le Val dôOise 

 

Ce phénomène de desserrement ne sôest pas produit au Plessis-Gassot entre 2013 et 2018 en 

passant de 1.9 à 2 habitants par résidences principales.  

 

2.5.4.3. Variation des logements vacants 

 

L'existence d'un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du marché 

et permettre aux habitants d'un village de changer d'habitation en fonction de leurs besoins 

(naissance ou d®part des enfantsé). Un taux équivalent à environ 6 % du parc de logements 

permet d'assurer une bonne rotation de la population dans le parc de logements. Cependant, 

l'importance du parc de logements dans une commune est fluctuant : 

- Lôinsuffisance du parc de logements provoque une réduction du nombre de logements 

vacants ; 

- Au contraire, une offre abondante ou un parc comportant de nombreux logements anciens 

vétustes engendre une augmentation du nombre de logements vacants. 
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Figure 27 : Catégories et types de logements en nombre entre 2008 et 2018 (LOG T2) 

 

La part de logements vacants (4 soit 10 %) sur le parc de logements a doublé entre 2008 et 2018. 

 

2.5.4.4. Variation des résidences secondaires 

 

Dans la commune du Plessis-Gassot, le nombre et la proportion de résidences secondaires (1) nôa 

pas changé depuis 2013. 

 

2.5.4.5. Récapitulatif par période intercensitaire 

 

La construction de logements n'a pas corrélativement pour effet d'accroître le parc de logements. 

Les besoins endogènes nécessaires au maintien de la population, à la rénovation du parc de 

logements et ¨ lôassurance dôune certaine fluidit® du parc impliquent une consommation de 

logements. Entre 2007 et 2017 : 

   Phénomène de renouvellement :       0 

   Phénomène de desserrement :       0 

   Variation du parc de logements vacants :  - 2 

   Variation du parc de résidences secondaires :   0 

 
TOTAL           - 2 
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Entre 2013 et 2018, pour compenser les quatre phénomènes de consommation, aucun logement 

nôétait nécessaire pour répondre aux besoins en matière de logement, en vue du maintien de la 

population de 2013. 

 

2 logements ont été supprimés sur la période et autant de résidences principales. 

 

2.5.5. BESOINS DE LOGEMENTS DôICI 2030 POUR LE MAI NTIEN DE LA 

POPULATION  

 

Les mécanismes de consommation constatés au cours des périodes précédentes au Plessis-

Gassot, ainsi que les mouvements enregistrés sur l'ensemble de la France, démontrent qu'il est 

n®cessaire dôenvisager la réalisation de nouveaux logements pour assurer ne serait-ce que le 

maintien de la population dôici 2030. Une première estimation du nombre de logements peut être 

faite par le calcul et le raisonnement suivants : 

 

2.5.5.1. Phénomène de renouvellement entre 2013 et 2030 

 

En 2013, le taux annuel de renouvellement du parc est de 0 %. Le renouvellement du parc 

(abandon, démolitioné) devrait se produire entre 2013 et 2030, en raison de la présence de 

logements anciens (20 % du parc total antérieur à 1946). Avec le taux national de 1 % par an, un 

début de renouvellement pendant 10 ans peut être retenu. 

 

42 (parc total de 2013) x 1,01 (intérêt composé : 0,1 % sur 17 ans) = 43. 

43 ï 42 = 1 logement renouvelé (démolis, abandonnés ou voués à un autre usage). 

 

2.5.5.2. Phénomène de desserrement entre 2013 et 2030 

 

Il y a tout lieu de penser que le phénomène de diminution de la taille des ménages et du 

desserrement dans le parc ne se produira pas sur la commune, (sauf programmes de petits 

logements réalisés).  

 

Au niveau départemental, le nombre moyen dôoccupants par r®sidences principales atteint 2,6 en 

2017. Au niveau communal, il est déjà de 2 en 2017. Le phénomène de la décohabitation ayant 

une incidence très importante sur la consommation de logements, deux hypothèses peuvent être 

envisagées : 
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a) Hypothèse basse : nombre d'occupants par résidence principale autour de 2 en l'an 2030 avec 

80 habitants. 

71 (population des résidences principales en 2013) / 2 = 35. 

80 (population des résidences principales en 2030) / 2 = 40. 

40 - 35 (résidences principales en 2030) = 5 

5 résidences principales sont nécessaires pour répondre aux besoins issus du phénomène de 

desserrement en 2030. 

 

b) Hypothèse haute : nombre d'occupants par résidence principale autour de 1.8 en l'an 2030 

avec 920 habitants. 

71 (population des résidences principales en 2013) / 1.8 = 39. 

80 (population des résidences principales en 2030) / 1.8 = 44. 

44 - 39 (résidences principales en 2030) = 5 

5 résidences principales sont également nécessaires pour répondre aux besoins issus du 

phénomène de desserrement en 2030. 

 

2.5.5.3. Résidences secondaires et logements vacants 

 

On considérera ici que les logements vacants et les logements secondaires pris dans leur totalité 

devront se maintenir à leur niveau actuel dôici 2030. 

 

2.5.5.4. Hypothèses 

 

Deux hypothèses peuvent être calculées selon le taux de desserrement retenu : 

 

Hypothèse 1 avec un nombre dôoccupants par résidence principale de 2 : 

37 (résidences principales en 2013) + 1 (renouvellement) + 5 (desserrement) + 1 (Résidences 

secondaires) + 4 (logements vacants) = 48 (parc total en 2030) 

 

Hypothèse 2 avec un nombre dôoccupants par résidence principale de 1.8: 

37 (résidences principales en 2013) + 1 (renouvellement) + 5 (desserrement) + 1 (Résidences 

secondaires) + 4 (logements vacants) = 48 (parc total en 2030) 
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2.5.5.5. Récapitulatif  

 

HYPOTHÈSE 

BASSE 

2030 

 

HYPOTHÈSE 

HAUTE 

1 Renouvellement 1 

5 Desserrement 5 

4 Logements vacants 4 

1 Résidences secondaires 1 

11 TOTAL 11 

 

Figure 28 : Besoins en logements en 2030 

 

Ainsi, dôapr¯s ces premières hypothèses, entre 2013 et 2030, ce sont 11 logements qui seront 

nécessaires pour permettre le maintien de la population résidente de 2013, soit une moyenne de 

0.5 logements/an au Plessis-Gassot. En 2022, ce scénario ne sôest pas encore produit. 

 

(Cf le chapitre sur le respect des orientations du SDRIF) 

 

2.5.5.6. Le march® de lôimmobilier 

 

Le march® de lôimmobilier présente une gamme de prix intermédiaire compris entre les valeurs 

de la Plaine de France et de la Vallée de Montmorency. 

 

 

Figure 29 : Prix de lôimmobilier local en 2022 
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2.6. ECONOMIE ET EMPLOI  

2.6.1. LôAGRICULTURE  

2.6.1.1. Lôagriculture r®gionale 

 

Le Plan Régional de l'Agriculture Durable (PRAD), approuvé par arrêté du Préfet de Région en 

date du 7 novembre 2012, fixe les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire 

et agro-industrielle de l'État dans la Région Ile-de-France en tenant compte des spécificités des 

territoires, des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. Il a pour objet d'organiser la 

réduction de la consommation des espaces agricoles et de définir les moyens qui limitent cette 

réduction des espaces de production agricole pour les 7 ans à venir.  

 

Le plan comporte 4 enjeux majeurs se décomposant en objectifs eux-mêmes déclinés en une 

série dôorientations : 

 

¶ Le premier enjeu a pour vocation de renforcer la place de lôagriculture au sein de la Région 

Ile-de-France.  

¶ Le second enjeu est de répondre aux enjeux alimentaires, environnementaux et climatiques 

grâce ¨ lôagriculture francilienne. 

¶ Le troisième enjeu cherche à sécuriser les revenus des exploitations agricoles et à structurer 

les filières agricoles et agro-industrielles franciliennes  

¶ Le quatrième enjeu vise ¨ faciliter lôadaptation de lôagriculture francilienne et accompagner 

ses évolutions 

 

Le PRAD présente la liste des indicateurs permettant de suivre la mise en îuvre des objectifs 

pendant la durée du plan 2012-2019. Bien que n'ayant pas de lien juridique avec les documents 

d'urbanisme, il est lié à l'observatoire de la consommation des espaces agricoles et à la 

Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF), qui sera consultée avant lôapprobation du PLU. 

 

Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) a été institué par la Loi de 

modernisation de l'agriculture et de la pêche du 28 juillet 2010. Cohérent avec les orientations 

régionales forestières et compatible avec les documents cadres forestiers régionaux, le PPRDF 

est un programme de travail opérationnel décliné géographiquement par massifs forestiers en 

faveur d'une mobilisation supplémentaire de bois. 

 

Il poursuit trois objectifs : 

- Identif ier les massifs forestiers insuffisamment exploités, 

- Analyser par massif les causes du manque d'exploitation, 

- Définir un programme d'actions prioritaires afin d'étendre géographiquement la gestion 

multifonctionnelle et durable de ces massifs. 
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Ce plan s'inscrit dans la démarche de développement durable des territoires (lutte contre le 

changement climatique en développant l'usage du bois comme matériau renouvelable) et 

participe au développement économique local. 

 

Le projet de PPRDF dôIle-de-France a été approuvé par un arrêté du Préfet de Région le 7 

décembre 2012. Le projet comprend un état des lieux chiffré et cartographié de la forêt et de la 

filière bois franciliennes et un programme de 11 actions cibl®es pour lôessentiel sur la for°t 

privée et pour lesquelles des zones dôactions prioritaires ont ®t® d®finies. 

 

Localement, les massifs boisés présentent un intérêt du point de vue de la sylviculture. Ce sont 

également des massifs intéressants du point de vue du paysage et de l'écologie. Il convient donc 

d'assurer un fonctionnement cohérent dans la mesure où la nécessaire exploitation sylvicole qui 

ne saurait remettre en cause les caractéristiques particulières de ces milieux 

 

2.6.1.2. Lôagriculture ¨ lô®chelle intercommunale 

 

A lô®chelle de la CARPF, le secteur agricole nôoccupe plus, comme partout en France, quôune 

part mineure en termes dôemplois. Pourtant, lôagriculture reste une activité essentielle, en termes 

dôoccupations des sols, dôidentit® du territoire ¨ lôor®e de secteurs fortement urbanis®s, et 

dôimpacts sur le cadre de vie. 

 

Lôensemble de ces ®l®ments soulignent les difficultés agricoles dôun territoire confronté à la 

proximité urbaine et aux pressions foncières qui lui sont li®es, ainsi quôau d®veloppement 

dôinfrastructures de transports. Les contraintes exprimées par les agriculteurs sont en effet 

particulièrement nombreuses et concernent la plupart des communes : outre lôartificialisation des 

sols sont aussi mentionnées les difficult®s concernant lôaccessibilit® aux terres cultiv®es et 

lôimpossibilit® dôagrandissement sur place. 

 

2.6.1.3. Lôagriculture ¨ lô®chelle communale 

 

Actuellement, les surfaces agricoles utiles (SAU) occupent plus de 75% de la superficie du 

territoire communal. En 2021, on recense 3 exploitants ayant leur siège social au Plessis-Gassot. 

Il sôagit dôexploitations sociétaires à productivité élevée et orientées principalement vers la 

céréaliculture, les cultures industrielles et les légumes. Ces activités rencontrent des difficultés 

croissantes de circulation et dôacc¯s aux parcelles. Le passage des engins agricoles par la rue de 

Paris engendre annuellement des travaux de réfection. Les productions céréalières sont 

acheminées vers les communes dôAttainville et de Villaines-sous-Bois, où se localisent les silos 

de la Coopérative Agricole du Pays de France. Le maintien de cette activit® n®cessite dôatt®nuer 

les effets de mitage liés aux quartiers récents et dôidentifier les menaces existantes sur le foncier 

agricole. 
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La surface ç qui permet dôassurer la viabilit® de lôexploitation compte tenu de la nature des 

cultures et des ateliers de production hors-sol, ainsi que dôautres activités agricoles » permet de 

calculer dôapr¯s la surface moyenne des installations des cinq dernières années dans le 

département. Pour le Val-dôOise elle est fixée à 137 ha. 

 

Cette superficie de référence a été mise en place lors de la réforme du contrôle des structures 

dans la loi dôOrientation Agricole de 1999 qui a été abrogé par la loi n°2014-1170 du 13 octobre 

2014 dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la forêt. 

 

Afin dôenrayer le recul de l'agriculture en Plaine de France face à une urbanisation qui ignore les 

spécificités de cette activit®, il sôest av®r® nécessaire de définir les conditions permettant de 

maintenir une activité agricole industrielle de haut niveau, tout en contribuant à un 

développement urbain adapté aux évolutions structurelles (règlementation, environnement, 

démographie, tendances économiques, ...). A cet ®gard, lôEtablissement Public dôAm®nagement 

Plaine de France estime que le maintien dôune agriculture économiquement viable passe par le 

renforcement de principes dôaccompagnement et lô®mergence de mesures favorisant la protection 

de lôactivité 

 

 

 

 

 

 

Figure 30 : Principales cultures de la commune RPG 2019 (céréaliculture et cultures industriel les) 
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Figure 31 : Localisation des corps de fermes 

 

 

Les superficies agricoles sont réparties entre des terres labourables, 440 hectares en 2020, dont 

284 hectares de céréales, et des terres en fermage, 387 hectares en 2020. 

 

Lôensemble des exploitations agricoles est tourné vers les grandes cultures. On recense quelques 

cultures de légumes et fruits (vergers et fraises) en 2020 (des serres sont implantées au Nord-est 

du bourg). Le territoire agricole s'étend sur une surface de 298.41 ha, correspondant à 72 % de la 

surface communale.  

 

Les espaces agricoles sont cultivés par huit exploitations dont trois ayant leur siège d'exploitation 

sur la commune. Les productions principales sont les céréales, les oléoprotéagineux et les 

betteraves sucrières. Une exploitation s'est diversifiée en maraîchage avec de la vente directe, 

notamment grâce à un distributeur automatique. 
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2.6.2. POPULATI ON ACTIVE ET DÉPLACEMENTS 

 

 

Figure 32 : Population de 15 à 64 ans par type d'activité de 2008 à 2018 (EMP T1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 33 : Population de 15 à 64 ans par type d'activité en 2018 (EMP G1) 

 

La population active totale a baissé entre 2008 et 2018 (- 12 personnes), mais le % dôactifs est 

supérieur et le % de chômeurs est passé de 8 à 2.2 %.  
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Figure 34 : Activité et emploi de la population de 15 à 64 ans par sexe et âge en 2015 (EMP T2) 

 

Ce constat laisse entrevoir une part de plus en plus importante des femmes en termes dôactivit®. 

Pour autant, le taux dôactivité chez les hommes reste supérieur à celui des femmes (92.6 % 

contre 84.2 % en 2018). Le taux dôactivit® communal reste très important (89.1 %) 

 

2.6.3. EMPLOI S ET ACTIVITÉ S 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 35 : Emploi et activité entre 2007 et 2017 (EMP T5) 
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L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la commune pour 100 

actifs ayant un emploi résidant dans la zone. En 2018, 50 % dôhabitants en moins travaillent sur 

place dans la commune, phénomène lié aux départs dôentreprises. 

 

2.6.4. STATUT ET CONDITION DôEMPLOI SELON LE SEXE 

 

 

Figure 36 : Statut et condition dôemploi selon le sexe en 2017 (ACT T2) 

 

Au sein de la population active ayant un emploi en 2018 les artisans, les commerçants et les 

cadres ne représentent que 21 % de la population active. Par contre, les ouvriers, les employés et 

les professions intermédiaires forment des groupes plus importants : ils représentent 79 % de 

lôensemble de la population active.  
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2.7. LES ACTIVITÉ S ET LES SERVICES 

2.7.1. LôINDUSTRIE 

 

VEOLIA gère une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) à Bouqueval, 

qui concerne le territoire du Plessis-Gassot et du Mesnil-Aubry. La déchetterie professionnelle 

de Bouqueval optimise la collecte, le traitement et la valorisation des déchets et participe au 

respect de l'environnement en accueillant : Encombrants, Gravats, DIB, métaux ferreux et non 

ferreux, Végétaux, Bois, terres polluées, déchets industriels banals. 

Figure 37 : entrée de lôISDND Véolia et casier en exploitation 

 

Anciennement exploitée par la Routi¯re de lôEst Parisien (REP), qui fut progressivement 

rachetée par Veolia entre 1982 et 1990, la carrière située sur les communes du Plessis Gassot et 

du Mesnil Aubry accueille depuis une vingtaine dôann®es une unit® de production dô®nergie 

électrique par combustion de biogaz conduite par Veolia Environnement. Ce site dôenviron 200 

ha permet annuellement lôenfouissement de 700 000 tonnes de déchets ménagers, soit la 

production estimée de près de 2 millions de personnes. Une quantité annuelle en diminution 

régulière depuis la généralisation du tri sélectif au cours des années 2000. 

 

Permettant le comblement progressif de lôancienne carrière, les déchets sont stockés dans des 

alvéoles de 5000m2 recouvertes dôargile et de terre v®g®tale. La méthanisation des déchets 

débute six mois après leur enfouissement. Le biogaz issu de la décomposition anaérobie des 

matières organiques est principalement constitué de méthane (50%), de gaz carbonique (35%) et 

dôazote (15%). Utilis® comme combustible dans des chaudières à vapeur, le biogaz permet de 

produire 85 millions de kWh par an, soit les besoins en électricité de plus de 30 000 personnes. 

La remise en culture des parcelles utilisées est engagée en moyenne 5 années après la fermeture 

dôune alv®ole. Lôarr°t dôexploitation du site est prévu pour le 31/12/2027. Les terrains devront 

alors être revendus à des exploitants agricoles. 

 

2.7.2. LES COMMERCES 

 

Il nôy pas de commerces au Plessis-Gassot. 

2.7.3. LôARTISANAT  

 

Des artisans de proximité participent aussi à la vie du village. 
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NOM  ADRESSE ACTIVITE 

La Fraiseraie du Plessis 1 rue des Blancs Manteaux 95720 LE PLESSIS-GASSOT Fraises et 

asperges 

Entreprise de peinture 

MAHIEU Alain  

7, sente de la Ferme-du-Château 95720 LE PLESSIS-GASSOT Peintre 

 

2.7.4. LE SYSTEME SCOLAIRE 

 

Aucune structure nôest pr®sente au Plessis-Gassot. La commune dépend de Fontenay-en-Parisis 

pour la maternelle et le primaire : 

- Ecole maternelle : rue des Tournelles ï 95190 ï Fontenay-en-Parisis  

- Accueil : pré-scolaire : 7 h 30 ï 8 h 20 

- Post-scolaire : 16 h 20 -18 heures 

- Ecole primaire « les Hirondelles » : 10, place Stalingrad,  95190 ï Fontenay-en-

Parisis Accueil : Pré-scolaire : 7 h 30 ï 8 h 20 

- Post-scolaire : 16 h 30 ï 18 heures 

 

Le centre de loisirs accueille les enfants de 3 à 12 ans le mercredi, durant les périodes scolaires, 

et du lundi au vendredi durant les congés scolaires de 7 h 30 à 19 heures à la salle polyvalente de 

Fontenay-en-Parisis. 

 

La commune dépend de Luzarches pour le collège et le lycée : 

Le collège ANNA DE NOAILLES, place de lôEurope ¨ Luzarches ï95270 

Le lycée GERARD DE NERVAL, place de lôEurope à Luzarches ï95270 

2.7.5. EQUIPEMENTS 

 

Le Plessis-Gassot dispose dôune bibliothèque municipale, impasse de lôEglise. La commune a 

aussi un Centre Communal dôAction Sociale, impasse de lôEglise, qui permet dôaider les 

personnes âgées ou à mobilit é réduite. La commune dispose également dôun centre de 

balnéothérapie alimentés par le réseau de chaleur Véolia. La commune de Bouqueval autorise les 

habitants du Plessis-Gassot à utiliser leur court de tennis. 

 

  

Figure 38 : centre de balnéothérapie avec kinésithérapeutes, cardiologue et médecin généraliste 

http://fontenay-en-parisis.fr/
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2.8. LES DÉPLACEMENTS  

2.8.1. LE SCHÉMA RÉGIONAL DES INFRASTRUCTURE S ET DES TRANSPORTS 

(SRIT) 

 

Actuellement, le raccordement avec la Francilienne (A104) est assuré par la RD 316. 

 

Le raccordement de lôautoroute A16 au réseau de voies rapides dôĊle-de-France, et 

principalement à la Francilienne, permettrait dôam®liorer la liaison entre le Nord de la région Île-

de-France, les départements voisins de lôĊle-de-France et les pôles régionaux, plus 

particulièrement celui de Roissy-Charles-de-Gaulle. Cet axe sôint¯gre dans une politique routière 

qui souhaite désormais privilégier les liaisons transversales et tente de limiter les ñp®n®trantesò 

directes vers la zone dense de lôĊle-de-France. Cette stratégie est cohérente avec les engagements 

du Grenelle Environnement qui pr®voient de limiter lôaugmentation des capacités routières au 

bouclage de réseaux existants et au traitement des points de congestion. 

 

Gr©ce ¨ lôam®lioration de lôaccessibilit® routière de la région Île-de-France, ce projet participera 

au renforcement de lôattractivit® de la région capitale et au maintien de sa position économique 

privilégiée parmi les régions métropolitaines européennes. 

 

Le carrefour de la Croix-Verte constitue un point singulier sur la Francilienne du fait de la 

discontinuit® quôil introduit sur le r®seau autoroutier. Ce point dô®change tr¯s complexe fait 

converger différents axes (la Francilienne, la RD 301, la RD 909) tout en assurant la desserte 

locale. Si sa configuration actuelle nôest pas réellement problématique aux heures creuses, elle 

provoque en revanche des embouteillages sur plusieurs kilomètres aux heures de pointe. Cette 

situation devrait encore se dégrader fortement dans les prochaines ann®es avec lôaugmentation du 

trafic de rocade, le développement de lôaéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle et la mise en 

service de son contournement par la Francilienne.  

 

Lôam®lioration du carrefour de la Croix-Verte est donc prévue dans le cadre du projet de 

prolongement de lôautoroute A 16 afin dôassurer la continuité autoroutière de la liaison Cergy-

Roissy et de fluidifi er son trafic. Pour ces échanges avec la Francilienne, le projet de 

prolongement de lôautoroute A 16 favorise les flux autoroutiers Nord vers lôEst (A 16 > 

Francilienne) et Est vers lôOuest (Francilienne), tout en maintenant les autres flux principaux (A 

16 >RD 301 notamment) et en hiérarchisant les flux secondaires. 

2.8.2. LES DESSERTES ROUTIÈRES 

 

La commune du Plessis-Gassot est desservie par la RD 10, de Fontenay-en-Parisis à Villiers-le-

Bel. 

2.8.3. LA SÉCURIT É ROUTI ÈRE 

 

Le Plan Local d'Urbanisme peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par 

le présent article lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que 

ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. Concernant la sécurité 

routière, aucun accident nôa été enregistré sur la commune du Plessis-Gassot en 2020. 
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2.8.4. STATIONNEMENT  ET CIRCULATIO N 

 

Le stationnement est suffisant en centre bourg. Il est principalement matérialisé le long des rues. 

Les parkings sont recensés : 

- 3 places devant la mairie 

- 4 places devant lôÉglise 

- 8 places sur la rue des Dames de Maubuisson 

 

Il nôy a pas de stationnement spécifique recensé pour les véhicules hybrides et électriques et les 

vélos. 

 

 

2.8.5. ACCES AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE  

 

La commune a réduit les risques et les nuisances liées à la circulation automobile en adaptant le 

réseau viaire et les espaces publics du centre bourg aux usages piétons et aux besoins des 

Personnes à Mobilité Réduite (PMR). Il sôagit de continuer ¨ mettre en îuvre une 

homogénéisation dans le traitement des limites entre les constructions et le domaine public. 
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2.9. LES AUTRES MODES DE TRANSPORTS 

2.9.1. LES TRANSPORTS EN COMMUN 

 

Il nôexiste pas de transport en commun desservant la commune. La gare SNCF la plus proche est 

Ecouen-Ezanville, ouverte de 6h00 à 1h05 du matin. 

 

Les gares des plus proches, desservies par le train et le RER sont : 

- ÉCOUEN Ligne H PARIS ï PERSAN-BEAUMONT 

- GOUSSAINVILE Ligne D du RER 

- VILL IERS-LE-BEL Ligne D du RER 

 

Le Bus (ligne scolaire) 

Ligne 46 ï Le Plessis ï Gassot Blancs Manteaux ï Luzarches Collège A. de Noailles / Lycée G. 

de Nerval 

 

Depuis février 2014 MobilôR, constitue le transport à la demande de la Communauté 

dôAgglomération Roissy Porte de France. Les habitants des communes peu desservies par les 

transports collectifs peuvent ainsi se déplacer vers une gare ou profiter des services et 

équipements des communes voisines.  

 

2.9.2. LES CIRCULATIONS DOUCES  

 

Le Plan départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) du Val d'Oise a 

été approuvé en date du 01/12/2000 et révisé en date du 01/06/2010. Le Plan Départemental des 

Itinéraires de Promenade et de Randonnées (P.D.I.P.R) a pour principale vocation la préservation 

des chemins ruraux et la mise en valeur des marqueurs patrimoniaux. Lôexistence du site inscrit 

de la Plaine de France associée aux percées visuelles vers le ch©teau dôEcouen voisin et ¨ la 

densité des chemins ruraux mesnilois, confère au territoire communal une relative attractivité en 

matière dôactivités pédestres. 

 

Le Plan vélo du Val d'Oise a été adopté le 20 décembre 2019 pour accompagner le 

développement des mobilités actives dans les déplacements du quotidien et de loisirs. Un 

nouveau programme d'actions sous maîtrise d'ouvrage du Département a été approuvé le 1°' mars 

2021. Les intentions et la programmation ne sont pas figées ; elles seront mises à jour au fur et à 

mesure des opportunités et de l'identification de nouveaux besoins. 

 

Le Département participe également au projet de RER Vélo, piloté par la Région Île-de-France. 

Ce projet est une initiative lancée par les associations du Collectif Vélo Ile-de-France. Il consiste 

en la réalisation d'un réseau cyclable à haut niveau de service, pour répondre aux enjeux de 

saturation des routes et transports en commun en Île-de-France. 650 km de pistes cyclables ont 

vocation à être aménagées selon un cahier des charges co-construit avec les associations du 

Collectif Vélo IDF. Une première phase est prévue d'ici 2025, puis une seconde avec pour 

horizon 2030. 

 

2.9.3. LE COVOITURAGE  

 

Le Conseil Départemental du Val d'Oise a mis en service un site Internet de covoiturage 

permettant d'organiser les déplacements.  

https://www.transilien.com/lignes/rer-trains/ligne-H
https://www.transilien.com/lignes/rer-trains/rer-D
https://www.transilien.com/lignes/rer-trains/rer-D
http://www.keolis-cif.com/fileadmin/Sites/cif/documents/Lignes/horaires/Ligne_46_Aout_2015.pdf
http://www.keolis-cif.com/fileadmin/Sites/cif/documents/Lignes/horaires/Ligne_46_Aout_2015.pdf
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Figure 39 : Cartographie des chemins inscrits au PDIPR 

 

Repère N° Cadastral Nom du chemin 
Inscrit 

PDIPR 

CV CV 01 Chemin de Plessis-Gassot à Bouqueval Oui 

RF   Rue du Pays de France Oui 

CR CR Chemin rural du Plessis-Gassot à Mareil -en-France Oui 

CL   Chemin de la Maladrerie Oui 

CG   Chemin dit de la Cavée du Mesnil-Aubry à Gassot Oui 

03 CV 03 Avenue de Louvres Oui 

30 CR 30 Avenue de Beaumont Oui 

AT   Avenue de Thiessouville Oui 

RM   Rue des Dames de Maubuisson Oui 

 



Plan Local dôUrbanisme du Plessis-Gassot 

RAPPORT DE PRESENTATION  51 

 

 

2.10. SERVITUDES DôUTILITE PUBLIQUE 
 

Ǐ AC1 : Servitudes de protection des monuments historiq ues classés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 40 : Eglise du Plessis-Gassot 

- Eglise du Plessis-Gassot - Cl.MH. : AM du 14/01/1930, concerne la partie urbaine du territoire 

communal, 

- Eglise de Mesnil -Aubry  - Cl.MH. : AM du 22/10/1913, ne concerne quôune petite pointe nord-

ouest du territoire communal. 

 

Dans le périmètre de 500 mètres défini autour du monument historique, les constructions ne sont 

pas interdites, mais soumises à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France. 

 

Ǐ AC2 : Servitudes de protection des sites et des monuments naturels inscrits : 

 

- PLAINE DE FRANCE ï Château dôEcouen : AM du 24/11/1972, concerne la commune en 

totalité. Les constructions ne sont pas interdites, mais soumises à l'avis de l'Architecte des 

Bâtiments de France. 

 

Ǐ AS1 : Instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales : 

 

- La FOSSE AU DUC : AP du 14/08/2003, une partie du périmètre éloigné de ce point de 

captage sô®tale sur la partie est du territoire communal. 

 

Ǐ I3 : Etablissement des canalisations de distribution  et de transport de gaz : 

 

- Canalisation 900mm Tronçon Fosses 29/01/1982, 

- Canalisation 750mm Tronçon Fosses 29/01/1982. 

 

Cependant, il est à noter que la commune nôest pas rattachée au réseau de gaz et quôelle 

fonctionne principalement ¨ lô®lectricité. 
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Ǐ I4 : Etablissement des canalisations électriques : 

 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 AMIENS-PLESSIS-GASSOT (hors conduite) 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 AVELIN-PLESSIS-GASSOT (hors conduite) 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 CARRIERES - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 CERGY - LIESSE - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 GONESSE - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 GONESSE - PLESSIS-GASSOT - SAUSSET 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 GOUVIEUX - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 HTE BORNE - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 MOIMONT - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne souterraine 225k V NO 1 MOIMONT - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 PLESSIS-GASSOT - PERSAN 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 PLESSIS-GASSOT - SAUSSET 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 PLESSIS-GASSOT - SEINE 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 PLESSIS-GASSOT - TILLIERS 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 1 PLESSIS-GASSOT - VILLIERS-LE-BEL 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 2 PLESSIS-GASSOT - BRICHE I P.Gas SEINE 2 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 2 FALLOU - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 2 PLESSIS-GASSOT - VILLIERS-LE-BEL 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 3 FALLOU FANAUDES PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 3 PLESSIS-GASSOT - SEINE 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 4 BRICHE (LA) - PLESSIS-GASSOT- SEINE 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO 4 FALLOU - FANAUDES - PLESSIS-GASSOT 

¶ Ligne Aérienne 225kV NO1 CHAMPAGNE-SUR-OISE - PLESSIS-GASSOT 

 

Ǐ PT2M : Transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 

obstacles, des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat  : 

 

- LIAISON TAVERNY / BESSANCOURT ï MONTHYON : DM 23/08/1973, concerne la partie 

sud du territoire communal dont le gestionnaire est la Direction interarm®es dôinfrastructures et 

syst¯mes dôinformation Ile de France  (CC MILLE 67 rue Buzenval 78800 HOUILLES) 

 

Ǐ PT3 : Communications téléphoniques & télégraphiques : 

 

- Câble D.O.T.n°4148 SARCELLES ï PLESSIS-GASSOT, 

- Câble D.O.T.n°4396 BOUQUEVAL ï PLESSIS-GASSOT, concerne la partie sud est du 

territoire communal. 

 

Ǐ T5 : Circulation  aérienne : Servitudes aéronautiques de dégagements (aérodromes 

civils et militaires) : 

 

- Aérodrome du BOURGET : DM 27/11/1969, 

- Aéroport CHARLES DE GAULLE : DM 3/07/1993. 

Elle concerne la partie sud du territoire communal. 
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2.11. LES INFORMATIO NS JUGÉES UTI LES 
 

La commune est traversée par la RD 10 qui compte 9750 véhicules/j en 2014 entre Bouqueval et 

la RD 47 à Fontenay-en-Parisis. 
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3. ÉTAT  INITI AL DE LôENVIRONNEMENT  
3.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE  
 

La commune du Plessis-Gassot est située dans le département du Val dôOise, ¨ 19 km au Nord de 

Paris. La commune appartient au Canton dôEcouen, arrondissement de Sarcelles. Elle se trouve à 

6 km au Nord de Sarcelles, à 16 km à lôOuest de lôa®roport Charles-de-Gaulle. Elle subit donc à 

la fois lôinfluence de la r®gion parisienne et du pole constitu® par lôa®roport Charles-de-Gaulle 

 

La commune culmine à une altitude de 118 mètres NGF et étend son territoire sur une superficie 

de 4,10 km² dont la majorité est occupée par des espaces agricoles.  

 

 

Figure 41 : Plan de situation du Plessis-Gassot 

N 
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3.2. CONTEXTE  CLI MATOLOGI QUE  

3.2.1. CONTEXTE CLIMATOLOG IQUE GENERAL  

 

La région du Plessis-Gassot est sous lôinfluence dôun climat continental de type océanique 

atténué : douceur des températures, une pluviométrie modérée et de faibles écarts 

pluviométriques et thermiques.  

 

Ce climat présente des saisons intermédiaires de type étés orageux et hivers modérés. Il peut être 

légèrement altéré par des apparitions très sporadiques dôinfluences continentales telles que des 

orages violents, qui surviennent notamment à la fin du printemps et en été.  

 

Les données qui suivent sont issues des observations météorologiques de la station de Roissy-en-

France, située à environ 10 kilomètres au Sud-est du Plessis-Gassot et à une altitude de 109 m.  

 

3.2.2. LES PRECIPITATIONS  

 

Les informations concernant les précipitations pour la période 2008-2018 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 42 : Précipitations moyenne saisonnière 

 

- Précipitations annuelles : 459 mm soit environ 160 jours de pluie au cours de l'année. 

- Précipitations de plus de 5 mm / jour : 3 jours par mois de Septembre à Avril et 4 jours par 

mois de Juin à Août. 
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Hauteurs de précipitations (millimètres) 2018 2008 

Total année 459 mm 459 mm 

- dont hiver 101 mm 101 mm 

- dont printemps 86 mm 86 mm 

- dont été 140 mm 140 mm 

- dont automne 132 mm 132 mm 

 

Des orages violents peuvent également survenir, notamment au mois de Mai ou de Juin.  

 

Lô®v®nement pluvieux du 31 Mai et du 1er Juin 1992 a dôailleurs provoqu® des inondations et 

des coulées de boue sur le territoire communal du Plessis-Gassot. Cet événement a eu un 

caractère soutenu durant plusieurs heures et a, à lui seul, généré 120 à 140 mm dôeau (temps de 

retour de 100 ans).  

 

Ces évènements orageux correspondent à un changement de régime pluvial durant la saison 

estivale, où le réchauffement de lôatmosph¯re provoque des régimes dépressionnaires alimentés 

par un air humide provenant des océans. 

 

Il est également possible dôobserver des évènements de neige, de grêle ou de fort brouillard .  

 

3.2.3. LES TEMPERATURE S 

 

La température moyenne annuelle est de 10,8 °C. Le mois le plus froid est le mois de Janvier 

avec une moyenne journalière de 4 °C et les mois les plus chauds sont les mois de Juillet et 

dôAo¾t avec une moyenne journalière de 19 °C. Lôamplitude thermique est donc de lôordre de 

15°C. 

 

- Température moyenne mensuelle du mois le plus froid 3.5 ° C en janvier 

- Température moyenne mensuelle du mois le plus chaud 18.8° C en juillet 

 

- Brouillards moins de 50 jours par an. 

- Gelée : 47 jours par an. 
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Figure 43 : Température maximales et minimales 

3.2.4. LES VENTS 

 

Les vents dominants sont essentiellement dôorigine Sud-ouest, notamment pour les vents forts 

et moyens, et dans une moindre mesure dôorigine Nord-est et Est pour les vents moyens. La 

période la plus vent®e sô®tale dôOctobre ¨ Mars. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 44 : Fréquence des vents en fonction de leur provenance
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3.3. CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE  

3.3.1. CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE REGIONAL  

 

La commune du Plessis-Gassot se situe dans une vaste plaine agricole, la Plaine de France. Cette 

plaine présente une orientation Nord-ouest/Sud-est, avec des altitudes de lôordre de 115 mètres 

NGF au Nord-ouest au niveau du Mesnil-Aubry, et des altitudes proches de 110 mètres NGF 

plus au Sud, au niveau du Plessis-Gassot. 

 

Autour de cette plaine, on note la présence de point hauts, appelés « buttes témoins ». Ces reliefs 

correspondent aux vestiges dôun banc rocheux plus résistant, de type calcaire massif ou grès, 

soumis ¨ lô®rosion et dont il ne reste plus quôun d¹me rocheux localisé. Ainsi, on peut observer 

les buttes de Mareil-en-France et de Chatenay-en-France au Nord-est, et la butte dôEcouen au 

Sud-ouest.  

 

Le Plessis-Gassot est également bordé par deux vallées, la vallée Dame Jeanne au Nord et la 

vallée secondaire du Croult ¨ lôOuest : 

 

¶ La vallée Dame Jeanne est un ancien vallon sec en arc-de-cercle autour de la commune. Elle 

présente une orientation Nord-sud. 

 

¶ La vallée secondaire du Croult, dôune largeur dôenviron cent mètres, présente quant à elle 

une orientation Nord-ouest/Sud-est. Elle nôest pas très encaissée en section amont, au niveau du 

Plessis-Gassot, où le fond de vallée est à environ 100 mètres NGF, et présente un encaissement 

plus prononcé en section aval où la cote peut atteindre 65 mètres NGF. Ces variations lui 

confèrent ainsi une pente moyenne de lôordre de 1%.  

 

3.3.2. CONTEXT E TOPOGRAPHIQUE LOCAL  

 

La commune présente un relief ascendant vers le Nord, avec un point culminant à 118 m NGF au 

niveau du lieu-dit « LôArpent aux chevaux », et un point bas à 96 m NGF au Sud près du lieu-dit 

« La Maladrerie ». Le cîur du village se situe ainsi ¨ une altitude dôenviron 105 m NGF.  

 

La coupe topographique suivante permet dôillustrer les reliefs rencontr®s sur la commune du 

Plessis-Gassot. 

 

Il est possible de voir que la zone urbanisée du village se situe au niveau dôun replat, à une 

altitude avoisinant les 104 m NGF. On peut également noter que la partie nord du territoire 

communal est surélevée, par rapport au cîur de village et à sa partie sud. 
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Figure 45 : Carte topographique de la commune du Plessis-Gassot 
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Figure 46 : Localisation du trait de coupe 

 

Figure 47 : Coupe topographique Nord-Sud de la commune du Plessis-Gassot 

 
N.B. Les altitudes sont volontairement accentuées afin de mettre en évidence les variations de relief. 

 

S 

N 
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3.4. CONTEXTE GEOLOGIQUE   

3.4.1. CONTEXTE GEOLOGIQUE REGIONAL  

 

La commune du Plessis-Gassot appartient au Parisis, ou « Plaine de France», au sein duquel 

deux plateformes structurales se succèdent : 

 

¶ Le calcaire de Saint-Ouen, qui supporte des buttes-témoins de terrains d'âge oligocène 

et éocène supérieur, alignées selon une direction NW-SE correspondant à la direction 

armoricaine. En partant du Sud-ouest, on rencontre d'abord la butte de Cormeilles-en-

Parisis, célèbre par son exploitation de gypse tant de fois décrite, puis la butte de 

Montmorency, la plus étendue, prolongée par les petites buttes de Montmagny et 

d'Écouen, et enfin celles de Mareil-en-France et de Châtenay-en France. 

¶ Les calcaires du Lutétien, dans lesquels lôOise trace ses m®andres, jalonnés de carrières 

souterraines qui, leur exploitation terminée, ont été utilisées comme champignonnières.  

 

Dôun point de vue tectonique, il est ¨ noter que lôensemble des assises sôincline du Nord vers le 

Sud, vers l'amorce de la fosse de Saint-Denis. Ainsi, à part cette inclinaison, on ne remarque pas 

de structures tectoniques particulières dans la région du Plessis-Gassot. 

Figure 48 : Carte géologique du PLESSIS-GASSOT au 1/50000° 
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3.4.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE LOCAL  

 

Sur le territoire communal du Plessis-Gassot, on peut voir affleurer quatre des formations 

géologiques citées précédemment : 

 

- Les remblais anthropiques : Situés au Sud-ouest de la commune, ils correspondent aux 

remblais occasionnés par la carrière. 

- Les limons des plateaux : On les trouve essentiellement sur la partie haute de la commune, au 

niveau du lieu-dit de « lôArpent aux chevaux », où ils recouvrent les formations 

marinésiennes.  

- Le Marinésien : Il représente la majorité du territoire communal et affleure notamment au 

niveau de la zone urbanisée.  

- LôAuversien : Il affleure uniquement aux extrémités Ouest et Sud-ouest du territoire du 

Plessis-Gassot, au niveau des fonds de vallée.  

 
 

 

Figure 49 : Carte géologique du territoire communal du Plessis-Gassot 
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La coupe stratigraphique suivante permet de représenter la superposition des différents terrains 

géologiques au niveau du territoire communal. Elle met en évidence le fait que le marinésien 

(bleu) affleure sur la majorité du territoire communal, quôil est recouvert par les limons des 

plateaux aux niveaux des hauteurs et quôil laisse affleurer lôAuversien (jaune) au niveau des 

fonds de vallée. A noter également que ces horizons reposent sans discordance sur les marnes et 

caillasses et les calcaires lutétiens, et plus en profondeur sur les sables de Cuise. 

 

 
 

 

Figure 50 : Coupe stratigraphique Sud-Nord du territo ire communal 

 

La carte géologique au 1/50000e, la coupe stratigraphique précédente, ainsi que les données du 

BRGM concernant les forages réalisés sur la commune, nous permettent dôapproximer le log 

suivant au droit de la zone urbanisée du Plessis-Gassot. Il est possible de noter que la nappe se 

trouve à environ 30 m de profondeur. 
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Figure 51 : Log stratigraphique au droit de la zone urbanisée du Plessis-Gassot 
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3.5. RESSOURCES MINERALES ET CARRIERES 

3.5.1. LES MATERIAUX EXPLO ITES 

 

Les terrains étant de natures très diverses dans la région du Plessis-Gassot, il existe de 

nombreuses exploitations de différents matériaux : 

 

Ǒ Les sables auversiens : Ils sont exploités dans des carrières, pour servir aux remblais 

routiers, alors qu'autrefois ils étaient utili sés en verrerie et fonderie. Actuellement ils sont 

exploités au niveau dôune carri¯re située sur le territoire communal du Plessis-Gassot. Cette 

dernière exploite les sables et calcaires du Marinésien (Sables de Mortefontaine, Calcaire de 

Ducy et Sables dôEzanville), ainsi que les sables de lôAuversien (Sables de Beauchamp). 

 

Ǒ Les calcaires lutétiens : Ils sont exploités en carrières à ciel ouvert ou en carrières 

souterraines. Une fois abandonnées les carrières souterraines ont permis l'installation de 

champignonnières, tandis que beaucoup de carrières à ciel ouvert étaient, et sont toujours, 

comblées par des déblais ou des ordures. Ces calcaires sont principalement exploités pour leur 

pierre blanche compacte utili sée pour la construction, mais également pour leurs lentilles de grès 

permettant la fabrication de pavés.  

 

Ǒ Les marnes et les argiles : Elles sont notamment utilisées en céramique et pour la fabrication 

de briques.  

 

Ǒ Le gypse : Il est utilisé pour la fabrication du plâtre. Cependant, un grand nombre 

dôexploitations ont aujourdôhui ®t® arr°t®es. 

 

3.5.2. LE SCHEMA DEPA RTEMEN TAL DES CARRIERES 

 

Le Schéma Départemental des Carrières du Val-dôOise a ®t® approuv® le 17 septembre 

2014. Dans ce schéma, les sables de Beauchamp exploités au Plessis-Gassot, constituent une 

formation abondante. En termes de contraintes environnementales, le schéma distingue trois 

objectifs : 

 

- Objectif stratégique n°1 : Ne pas augmenter le taux de dépendance des départements 

franciliens pour les granulats 

- Objectif stratégique n°2 : Assurer l'approvisionnement de la région et de l'agglomération 

centrale 

- Objectif stratégique n°1bis : Poursuivre la valorisation des ressources d'importance nationale 

- Objectif stratégique n°3 : Intensifier l'effort environnemental des carrières 
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3.6. CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE  

3.6.1. LE SCHÉMA DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE GE STION DES EAUX 

(SDAGE) 

 

La commune du Plessis-Gassot appartient au bassin versant de l'Oise couvert par le Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours 

d'eau côtiers normands. Le SDAGE est un outil de planification et de cohérence de la politique 

de l'eau. Il est accompagné d'un programme de mesures qui décline ces orientations en moyens 

(réglementaires, techniques, financiers) et en actions permettant de répondre à l'objectif 

ambitieux de bon état des eaux à l'horizon 2027 pour chaque unité hydrographique. Le SDAGE 

Seine-Normandie a été approuvé le 20 septembre 1996 a été révisé en 2010 et 2015, est 

opposable pour une période de six ans. Le nouveau SDAGE du bassin de la Seine et des cours 

d'eau côtiers normands, a été approuvé le 23 mars 2022. 

 

Les plans locaux d'urbanisme (PLU), doivent être compatibles ou rendus compatibles avant 

fin 2012 avec « les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau 

et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE (L.122-.1-12, L.123-

1, L.124-2 du Code de l'Urbanisme). 

 

Ainsi, le défi 8 du SDAGE consistant à « limiter et prévenir le risque d'inondation » du 

SDAGE est à prendre en compte dans le PLU. Dans les zones déjà urbanisées, le PLU doit 

interdire toute nouvelle construction ou les autoriser sous des conditions qui limitent la 

vulnérabilité des personnes et des biens et n'aggravent pas le risque à l'aval. 

 

Hors zones déjà urbanisées, le PLU doit interdire toute nouvelle construction en zone 

inondable ou les autoriser sous des conditions qui limitent la vulnérabilité des personnes et 

des biens et n'aggravent pas le risque à l'aval ; ces autorisations doivent être justifiées dans le 

rapport de présentation. 

 

Le SDAGE demande que soient privilégiées « la non-imperméabilisation des sols, le 

stockage des eaux pluviales, leur infiltration ou leur recyclage ». 

 

Tout projet d'urbanisation envisagé dans le PLU doit prendre en compte le risque 

d'inondation pluviale. Ainsi il convient d'indiquer au minimum les axes de ruissellement soit 

sur le plan de zonage du PLU par un graphisme spécifique, et accompagné de prescriptions 

réglementaires, soit de se référer au plan des contraintes (à mettre en annexe au PLU) qui 

indique la localisation des axes de ruissellement dans les parties non urbanisées de la 

commune. 

 

Ainsi, le PLU fait mention d'axes de ruissellement qui ne correspondent pas aux axes figurant 

sur la carte des contraintes transmise à la commune (et laquelle n'est pas annexée au PLU). 

La commune est donc invitée :  

- Soit à intégrer les éléments de la carte des contraintes du sol et sous-sol à son PLU 

(carte ci-jointe), 

- Soit à justifier auprès des services de l'Etat des propositions de localisations des axes 

de ruissellement qui figurent dans le projet de PLU. 

Dans tous les cas, il est à souligner que ces axes de ruissellement sont entièrement situés en 

zone agricole du PLU. 
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3.6.2. LE SCHEMA DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 

 

Le schéma dôaménagement et de gestion des eaux (sage) Croult-Enghien-Vieille mer a été 

approuvé par arrêté préfectoral le 28 janvier 2020. 

 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux Croult-Enghien-Vieille Mer demande aux 

documents dôurbanisme dô°tre compatibles avec les objectifs du SAGE. Cette notion de 

compatibilité doit appara´tre dans lôensemble des documents constitutifs du PLU (rapport de 

présentation, PADD, DOO, cartographies). 

 

La jurisprudence montre quôun document ou un projet est compatible avec un SAGE quand il ne 

rentre pas en contradiction avec les orientations et les principes fondamentaux du SAGE mais 

quôil participe ¨ leur r®alisation. La compatibilit® implique donc quôil nôy ait pas de contradiction 

majeure entre un document de nature supérieure et un document de nature inférieure. Par 

conséquent, les documents dôurbanisme doivent contribuer ¨ la mise en îuvre des dispositions 

du SAGE. 

 

Les documents dôurbanisme doivent être compatibles avec les objectifs et orientations 

fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau identifiées dans le SAGE Croult-

Enghien-Vieille Mer, à savoir : 

- La limitation de lôimperm®abilisation des sols visant ¨ limiter les emprises aux sols des 

bâtiments et voiries ; 

- La limitation du ruissellement et la gestion des eaux pluviales à la source au minimum 

pour les pluies courantes ; 

- La désimperméabilisation consistant à rendre des espaces perméables ; 

- La maîtrise du risque de ruissellement et dô®rosion en zone non urbaine ; 

- La multifonctionnalité des ouvrages hydrauliques ; 

- La réutilisation des eaux pluviales 

- La préservation des fonctionnalit®s du lit mineur et du lit majeur des cours dôeau et la 

d®finition dôune marge de retrait de toute imperméabilisation de part et dôautre des cours 

dôeau ¨ ciel ouvert ou enterr® ; 

- La protection de la ripisylve ; 

- La protection des zones humides ; 

- La lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 

- La préservation des fonctionnalités de toutes les zones dôexpansion de crues (ZEC), 

- Le développement des aménagements favorisant les usages li®s ¨ lôeau ; 

- La maîtrise foncière pour renforcer la trame bleue et pour préserver la ressource en eau 

potable ; 

- La sécurisation de la ressource en eau potable ; 

- La protection de la nappe thermale. 
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3.6.3. ANALYSE DE LA TRAME BLEUE  

 

La commune du Plessis-Gassot nôest travers®e par aucun cours dôeau. Cependant, elle se situe à 

environ 3 km ¨ lôEst du Petit Rosne et ¨ 3 km ¨ lôOuest du Croult. En effet, elle est incluse dans 

le bassin versant amont du Croult, qui couvre une superficie de 110 km² environ, et se compose 

globalement de 76 % de surfaces cultivées, 21 % de surfaces construites et 3 % de bois et 

vergers. 

 

Le Croult forme avec la Morée, la Vieille Mer se rejette dans la Seine au niveau de la commune 

de Saint-Denis, via un ouvrage interdépartemental d'eaux pluviales. Son cheminement 

hydraulique total est de l'ordre de 35 kilomètres avec une pente moyenne de 0,7%. Il s'agit d'un 

petit cours d'eau, busé sur de grandes distances, dont le débit mesuré en aval en période sèche est 

de 450 L/s environ. Le Croult possède différents petits affluents drainant la nappe des Sables de 

Beauchamp et apportant chacun par temps sec quelques litres par seconde.  

 

 

 

 
Figure 52 : Réseau hydrographique aux alentours du Plessis-Gassot 
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Il est également possible de noter que la commune présente des talwegs qui peuvent, ¨ lôoccasion 

de fortes pluies, se charger en eau et devenir de petits rus temporaires. En effet, cinq lignes de 

crête principales sont présentes sur ou à proximité de la commune. Ainsi, entre ces reliefs on 

trouve des dépressions, ou talwegs. On en recense quatre sur le territoire, tous orientés NE-SW et 

présentant un « sens dô®coulement » vers le SW. A noter également la présence de deux talwegs, 

orientés NW-SE, en contre bas de la commune, au niveau de la carrière et du centre 

dôenfouissement.  

 

 
Figure 53 : Carte des axes de ruissellement 



Plan Local dôUrbanisme du Plessis-Gassot 

RAPPORT DE PRESENTATION  70 

 

 

Cependant, le développement de la carrière et du centre d'enfouissement technique ont conduit 

au comblement du talweg existant reliant la commune de Bouqueval au Mesnil-Aubry, talweg 

qui assure l'écoulement naturel des eaux pluviales des bassins versants amont vers le Croult. 

Ainsi, un v®ritable r®seau dôassainissement a été mis en place, afin d'assurer l'écoulement des 

eaux superficielles. 

 

Des systèmes de récupération et de drainage des eaux pluviales ont été mis en place sur la 

commune. Ces derniers permettent ainsi de réguler le ruissellement généré au niveau de la 

commune par temps pluvieux. On peut noter la présence de deux fossés de récupération au 

niveau de lôentr®e Est de la commune, lôun perpendiculaire ¨ la route reliant le Plessis-Gassot à 

la RD10, et lôautre parall¯le.  

 

 
Figure 54 : Fossés de récupération des eaux pluviales sur le territoire communal 

 
 

3.6.4. LA QUALITE DES EAUX  

 

La qualité physico-chimique des eaux du Croult est régulièrement mesurée par le Syndicat 

Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne dans le 

cadre du « Challenge de l'eau », programme de suivi destiné à quantifier les efforts de 

dépollution effectués par les différentes communes membres. 

 

Il est à noter que ce cours d'eau est exposé aux risques de pollutions accidentelles du fait du 

caractère très urbanisé de l'aval du bassin versant abritant des infrastructures et des zones 

d'activités importantes. Au niveau de Goussainville notamment, on observe une qualité 

fluctuante, considérée comme mauvaise depuis 1981. 
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Au niveau de la carrière et du centre dôenfouissement, les eaux pluviales font l'objet d'un 

contrôle de leur qualité avant rejet dans un fossé de fond de vallée. Les eaux sont drainées par ce 

fossé réalisé par le Syndicat du Croult et du Petit Rosne jusqu'au bassin de retenue du Val le 

Roy. Le rejet à l'aval de ce bassin s'effectue dans un fossé et traverse les voies de chemin de fer 

pour atteindre plus en aval la vallée du Croult sur la commune du Thillay.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 55 : Carte de vulnérabilité du captage dôEzanville 
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Figure 56 : Circuit hydraulique des eaux de rejet du centre de stockage et de la carrière 

 

Au niveau de la carrière, une qualité des eaux pluviales spécifique a été requise en sortie du site. 

D'après l'Arrêté Préfectoral en date du 2 juillet 2004, les paramètres à prendre en compte sont les 

suivants : 

 

PARAME TRES 
Seuil des eaux pluviales - BOUQ UEVAL                                                           

(AP carrière du 02 Juillet 2004) 
Objectif de qualité 
temps de pluie  3 

Température < 30°C < 30°C 

pH  5,5 < pH < 8,5 5,5 < pH < 6,5 

MEST < 35 mg/L 70 < MEST < 150 mg/L 

Couleur  < 100 mg Pt/L - 

Hydrocarbures  < 10 mg/L - 

DCO < 125 mg/L 40 < DCO < 80 mg/L 

Figure 57 : Qualité des eaux pluviales de lôISDND 


























































































































































































































